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À l’approche des fêtes de fin d’année, notre ville 
revêt ses plus beaux atours et s’anime d’une éner-
gie toute particulière. Cette période, toujours très 
attendue, est l’occasion de célébrer la convivialité, 
la solidarité et le dynamisme qui nous rassemblent.

Les illuminations, que vous pouvez admirer no-
tamment dans les Parcs de la Rotonde, offrent un 
écrin lumineux à nos promenades hivernales. Elles 
symbolisent l’esprit de fête qui s’installe largement 
dans nos rues, grâce également à l’engagement 
de nos commerçants. Leurs ouvertures élargies 
et leurs initiatives donnent à notre cœur de ville 
une vitalité réjouissante et contribuent pleinement 
à l’attractivité de notre commune, en témoigne 
aussi le concert superbe de Claudio Capéo orga-
nisé par l'ACATE.

Cette année encore, les animations et spectacles 
proposés tout au long du mois raviront petits 
et grands. Marchés festifs, ateliers créatifs, ren-
dez-vous culturels… autant de moments à parta-
ger en famille ou entre amis, qui témoignent de la 
richesse de notre vie locale et de la créativité de 
nos associations.

Nous avons également eu le plaisir d’assister à 
un défilé de Saint Nicolas d’une grande réussite. 
Malgré un temps maussade, il fut chaleureux, 
fédérateur et particulièrement apprécié, il a ras-
semblé un public nombreux dans une ambiance 
à la fois joyeuse et émerveillée. 

Enfin, alors que nous nous apprêtons à célébrer 
Noël et le Nouvel An, nous tenons à rappeler 
l’importance de la solidarité. Les initiatives « Noël 
solidaire » de la Ville et « le Nouvel An solidaire » 
du centre social, offriront à chacun, et particu-
lièrement aux plus fragiles, la possibilité de vivre 
ces moments dans la chaleur du partage et de la 
bienveillance. Parce qu’une ville n’est grande que 
lorsqu’elle veille à n’oublier personne, comme nous 
avons pu encore le démontrer avec les initiatives 
pour le Téléthon, Octobre Rose ou Movember. 

Je voudrais ici remercier les centaines de béné-
voles et tous les agents municipaux qui sont enga-
gés auprès des élus pour donner à notre Ville bien 
plus qu'une dynamique, de vrais progrès. 

Que ces fêtes vous apportent douceur, espoir et 
rencontres. Très belles célébrations à toutes et à 
tous, et que la nouvelle année vous soit lumineuse.

Cédric HAXAIRE, 
Maire de Thaon les Vosges 

vice président de la CA d’Epinal

Chères habitantes, chers habitants,
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1. Libération de Thaon : 

Le mercredi 24 septembre 
2025 s’est tenue la cérémo-
nie de commémoration de 
la Libération à Thaon-les-
Vosges et à Girmont. Habi-
tants, élus et représentants 
des autorités s’y sont réunis 
afin de rendre hommage au 
courage et au sacrifice de 
celles et ceux qui ont contri-
bué à libérer la ville.

2. Concert Chœur 
et Harmonie :

Le samedi 11 octobre, la Ro-
tonde a accueilli le concert 
de la Garde d’Honneur 36 
du 88e corps Départemental 
des Sapeurs-Pompiers. Une 
magnifique soirée placée 
sous le signe de la solida-
rité, de la générosité et de 
la fraternité, au profit des 
pupilles et orphelins de sa-
peurs-pompiers.

3. Rassemblement 
véhicules AT2A88 :

Le 12 octobre dernier entre 
12h et 15h, sur le parking de 
la Rotonde, a eu lieu un ras-
semblement de véhicules 
d’exception. Celui-ci a réu-
ni plus de 200 véhicules et 
de nombreux passionnés. 
Organisé par l’Association 
AT2A88, l’événement a cé-
lébré l’histoire automobile 
sous une météo ensoleillée.

4. Nouvelle édition du 
Repair Café

Une nouvelle édition du Re-
pair Café a eu lieu le 18 oc-
tobre à la salle polyvalente 
de Girmont et a permis aux 
habitants de faire réparer 
leurs appareils grâce à des 
bénévoles. L’événement, 
convivial et utile, encourage 
la réduction des déchets et 
sensibilise à la réutilisation.
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5. Exposition d’artistes 
dans le hall de l’auditorium 
Clémentine Delait
Une exposition d’artistes s’est 
tenue dans le hall de l’audi-
torium Clémentine Delait le 
samedi 18 et le dimanche 19 
octobre, offrant aux visiteurs 
l’occasion de découvrir des 
œuvres variées et inspirantes. 
Un moment privilégié de ren-
contre entre création et par-
tage culturel, organisée par 
l'artiste Dominique Georgel. 

6. Concert d’Orgue 
Le dimanche 19 octobre, 
l’église de Girmont a ac-
cueilli un concert d’orgue ex-
ceptionnel avec Dominique 
Dantand, offrant au public 
un voyage musical à travers 
deux siècles de répertoire, 
des grands compositeurs 
aux œuvres moins connues, 
dans un cadre patrimonial 
unique.

7. Djal et Kery James 
à la Rotonde
Jeudi 23 octobre, la Rotonde 
a accueilli D’jal, qui a offert au 
public une soirée remplie de 
joie et de rires. Cette soirée 
caritative avait pour objectif 
de réaliser les rêves des en-
fants courageux qui luttent 
contre le cancer. Kery James 
a, quant à lui, fait son retour 
sur la scène de la Rotonde le 
mardi 30 septembre dernier 
dans une salle pleine avec 
un show intimiste et puis-
sant baptisé R (Résistance), A 
(Amour) P (Poésie). 

8. Fête de la bière
Samedi 25 octobre, L’EST 
Centrale a organisé sa 7ème 
édition de la fête de la bière 
à la Rotonde, avec sept bras-
seurs locaux, de la restaura-
tion et une ambiance musi-
cale assurée par « Tout feu 
tout folk ». Un moment convi-
vial et gourmand apprécié 
des amateurs de bière.
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9. Concert des Grognards
Dimanche 26 octobre, Les 
Grognards ont transpor-
té le public de la Rotonde 
au XIXème siècle avec un 
concert mêlant musique 
militaire et contemporaine. 
Dirigés par Violaine Stoecklé 
et Daniel Pierre, ils ont of-
fert une prestation pleine 
d’émotion et d’énergie. 

10. Spectacle : 
La Sorcière Scramoutcha
Dimanche 2 novembre, l’au-
ditorium Clémentine Delait 
a accueilli La Sorcière Scra-
moutcha, une adaptation 
pleine de fantaisie de Chris-
tine Naumann-Villemin pré-
sentée par la Compagnie In-
cognito. Entre marionnettes, 
musique et magie, petits et 
grands ont été transportés 
dans un voyage enchanteur 
à travers les contes de notre 
enfance.

11. Vide-dressing de 
l’association Athena
Dimanche 2 novembre, le 
Gymnase de l’Europe a ac-
cueilli le vide-dressing soli-
daire organisé par l’Associa-
tion Athéna en partenariat 
avec La Maison des Parents. 
Vêtements, chaussures et 
accessoires étaient propo-
sés au profit des jeunes filles 
accueillies par l’association, 
permettant de financer un 
projet extérieur tout en favo-
risant échanges et partage !

12. Thé dansant : un après-
midi dansant et convivial
Mardi 4 novembre, l’Amicale 
du Saint Adrian a rassemblé 
les amateurs de danse pour 
un thé dansant animé par le 
Trio Maxime Vauthier, dans 
une ambiance chaleureuse 
à la salle Verdun.
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13. Les “Grandes Gueules” ont soufflé leurs 60 bougies
Les “Grandes Gueules” ont fêté leurs 60 ans à Thaon-
les-Vosges le samedi 8 novembre dernier à la salle Ver-
dun avec projections, débats et dédicaces autour de ce 
film culte tourné dans les Vosges. Evénement organisé 
par la Ville.

14. Bourse aux jouets et baby bourse : un rendez-vous 
incontournable !
Le Centre Social et Culturel d’Arts et de Loisirs a organisé 
sa traditionnelle bourse aux jouets et baby bourse le di-
manche 9 novembre au gymnase de l’Europe, permet-
tant à chacun de faire de bonnes affaires avant les fêtes.13

14

15

16

15. Thaon-les-Vosges 
s’est souvenu
Mardi 11 novembre, les habi-
tants se sont réunis nombreux 
à Oncourt, Girmont et Thaon-
les-Vosges pour rendre hom-
mage aux soldats tombés 
pour la paix, avant un mo-
ment de partage à la salle 
Verdun.

16. Passage du bus 
Le Traversier
Le Bus Le Traversier a fait es-
cale à Girmont le mercredi 
12 novembre dernier, offrant 
aux habitants un après-midi 
convivial d’ateliers, de jeux 
et de partage pour tous les 
âges à la salle polyvalente de 
Girmont.
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17. Le Salon des artistes 
amateurs et le Grenier des 
mots de retour

Samedi 15 et dimanche 16 
novembre, à la Rotonde, 
soixante-dix artistes et vingt-
cinq auteurs ont présenté 
leurs œuvres au public, dans 
une ambiance conviviale 
avec buvette et restauration 
sur place. Organisé par la 
Société des Fêtes de Thaon-
les-Vosges

18. Un après-midi en 
harmonie avec la 
chorale Colla Voce

Dimanche 16 novembre, la 
chorale Colla Voce a en-
chanté le public à l’église 
Saint-Brice lors d’un concert 
mêlant passion, émotion et 
belles voix.

19. Le salon Cousu de Fil 
Rouge a animé la Rotonde

Du 21 au 23 novembre, plus 
de 65 artisans ont présenté 
leurs créations textiles à La 
Rotonde entre défilés, ate-
liers et démonstrations, pour 
célébrer la créativité et le 
savoir-faire régional. Près de 
300 visiteurs étaient présents.

20. Une conférence 
passionnante sur le cerf 

Vendredi 28 novembre, le Dr 
Jean-Pierre Briot a captivé 
le public à l’auditorium Clé-
mentine Delait en présen-
tant la biologie du cerf et les 
enjeux de sa gestion dans 
les forêts vosgiennes.

17

18

19

20

8   THAON bouge



21. Déplacements à 
Alzenau et Buchenwald
Le week-end du 29 no-
vembre, une délégation 
de la ville s’est rendue 
à Alzenau pour le mar-
ché de Noël de la ville 
jumelée et a participé le 
samedi matin à une cé-
rémonie à Buchenwald, 
avec l’apposition d’une 
plaque en hommage à 
un Thaonnais décédé en 
déportation.

Un mirabellier offert par 
la commune a été planté 
à Alzenau à proximité du 
temple protestant.

22. Célébration de la 
Sainte-Barbe
Samedi 6 décembre, 
les sapeurs-pompiers 
de Thaon-les-Vosges se 
sont rassemblés place de 
la Victoire pour célébrer 
leur Sainte-Barbe dans la 
tradition.

21

22
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Associations
le temps des Assemblées Générales
De nombreuses associations Thaonnaises ont tenu leurs assem-
blées générales ces dernières semaines pour faire le point sur 
leurs activités et préparer la saison à venir.
Les rendez-vous ont eu lieu aux dates suivantes : l’EST Natation 
le 4 octobre, l’Orchestre d’Harmonie de Thaon-les-Vosges et 
Grandvillers le 7 octobre, Dés Pions et Cie le 7 octobre, Abraca-
daboux et l’ES Thaon Football le 10 octobre, l’EST Gymnastique 
le 11 octobre, À 100 danses le 17 octobre, l’ES Thaon Tennis le 24 
octobre, l’EST Tir à l’arc le 29 octobre, l’ES Thaon Triathlon le 31 
octobre, l’EST Pétanque le 9 novembre, l'association pour la pro-
motion des jumelages le 18 novembre, la chorale Colla Voce le 
20 novembre et l’EST Athlétisme le 29 novembre.
Ces assemblées générales ont permis aux membres et béné-
voles de se retrouver, d’échanger sur les projets et d’organiser les 
activités pour le reste de la saison.

Le loto de 
l’ES Thaon Football 
a rassemblé les passionnés

Mardi 11 novembre 2025, l’ES Thaon Football a or-
ganisé son traditionnel loto au gymnase de l’Eu-
rope. L’événement a attiré de nombreux partici-
pants venus tenter de remporter plus de 3 000 € 
de lots, dont un bon voyage d’une valeur de 
1  000 € et plusieurs bons d’achat.
Cet événement convivial a permis à la fois de col-
lecter des fonds pour le club et de renforcer les 
liens au sein de la communauté sportive thaon-
naise, dans une ambiance festive et chaleureuse.

Le dispositif GO  
ouvre un créneau sportif 
aux parents
Le dispositif « GO », initié par Perrine Sperandio et le ré-
seau Entente Sportive Thaonnaise des femmes élues du 
territoire, propose désormais aux parents un créneau 
de sport dédié à la Rotonde. La salle de musculation 
sous le bâtiment est mise à disposition afin de permettre 
aux adultes de pratiquer une activité physique pendant 
que leurs enfants s’entraînent à proximité.
Chaque mardi soir, de 17h45 à 18h45, Karine Bitsch (pré-
sidente de l’ES Thaon Basketball) anime des séances de 
sport santé pour les participants. Dès la première ses-
sion, huit parents ont profité de l’exercice en musique, 
dans une ambiance conviviale et dynamique, démon-
trant que ce dispositif répond parfaitement aux at-
tentes et pourrait rapidement se développer.

Les centres sportifs accueillent 
vos jeunes pendant les vacances
Denis LEGRAND et Baptiste ROBERT, éducateurs sportifs, encadrent 
vos enfants au Centre Sportif Juniors (8–11 ans) et au Centre Sportif Ados 
(12–16 ans). Au programme : du sport… du sport… et encore du sport !
Véritable vitrine des clubs locaux pendant les vacances scolaires, le 
centre sportif permet aux jeunes de découvrir de nombreuses disciplines 
grâce au soutien des associations de Thaon-les-Vosges et Chavelot.
L’objectif : guider les enfants dans le choix d’une activité sportive qui leur 
correspond.

Pour tout renseignement et pour se renseigner sur les inscriptions pour les vacances scolaires de février : 
centre.sportif@mairie-chavelot.fr
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Les activités 
périscolaires
rythme, numérique et nature

Cette année, les enfants explorent de nouveaux ho-
rizons grâce aux activités périscolaires, développant 
créativité, esprit collectif et curiosité. Trois ateliers se 
distinguent particulièrement.
Atelier Djembé : le rythme du partage
Animé par Eric Hardial, cet atelier initie les enfants 
aux percussions africaines. Entre découverte des 
rythmes et improvisations collectives, il favorise 
écoute, coordination et coopération. Une représen-
tation est prévue en fin d’année lors des kermesses 
des écoles de Bouxières et de Girmont.
Atelier Numérique : apprendre en s’amusant
Avec Pascal Lombard, conseiller numérique, chaque 
semaine, les enfants découvrent le montage photo, 
le codage, la robotique, l’IA et la création d’un petit 
journal, tout en apprenant les bons usages du numé-
rique. Ces activités développent logique, créativité et 
autonomie.
Les Jardins de Cocagne : la nature comme terrain 
d’apprentissage
Encadrés par des animateurs, les enfants découvrent 
la faune, la flore et le maraîchage biologique. Des 
rencontres intergénérationnelles avec l’EHPAD et le 
périscolaire de Bouxières permettent de partager 
activités culinaires et jeux éducatifs, renforçant lien 
social et solidarité..

En combinant arts, numérique et environnement, ces 
ateliers contribuent à l’épanouissement des enfants, 
tout en renforçant les liens entre camarades et géné-
rations. D’autres activités sont proposées tout au long 
de l’année, comme la création de costumes pour le 
défilé de Saint-Nicolas. Cette année, pour le thème 
du char portant sur  La Famille Addams, les enfants 
ont pu faire « la chose » : une main du personnage de 
la série mythique.

Les associations 
de parents d’élèves
à l’honneur
À Thaon-les-Vosges, les associations de parents d’élèves 
jouent un rôle essentiel dans la vie de nos écoles. Grâce à leur 
énergie, leurs idées et leur bonne humeur, elles soutiennent 
les projets pédagogiques et créent des moments conviviaux 
pour petits et grands.

Abracadaboux – École de Bouxières
L’association Abra-
cadaboux a pour 
mission de soutenir 
les projets pédago-
giques et périsco-
laires de l’école de 
Bouxières. Tout au 
long de l’année, elle 
organise des évé-
nements festifs et 
familiaux pour financer les sorties scolaires, les activités culturelles 
et sportives des enfants. Composée d’une dizaine de membres 
de bureau et d’une soixantaine de familles adhérentes, l’équipe 
met un point d’honneur à faire rimer solidarité et convivialité.
Agenda 2026
Repas à thème “Les Bronzés font du ski” – 7 février 2026
Animation de Pâques – 4 avril 2026
Kermesse de l’école – 12 juin 2026

Les P’tits Girmontais – École de Girmont
Les P'tits Girmontais a pour 
but d'organiser des évène-
ments dont les profits servi-
ront à financer des sorties 
scolaires pour les enfants 
de l'école de Girmont. Les 
bénéfices peuvent égale-
ment être utilisés pour du 
matériels scolaires ou jeux 
de société pour les enfants. L’association se compose d'une ving-
taine de bénévoles parents d'élèves.
Agenda 2026
Kermesse de l’école – 5 juin 2026

 Les Amis de Pipelette – École de Gohypré
L'APE – Les Amis de Pipelette 
est une association de parents 
d’élèves qui soutient les projets 
de l’école de Gohypré grâce à 
ses événements ouverts à tous. 
Avec 6 membres et 73 adhé-
rents, elle finance notamment 
les sorties scolaires.
Agenda 2026 
Loto - 15 février 2026
Marche gourmande - 15 mars 2026
Vide-greniers - 10 mai 2026

La ville remercie chaleureusement ces trois associations pour 
leur engagement, leur dynamisme et leur contribution à la réus-
site des projets scolaires et à la convivialité de la vie thaonnaise. 
Grâce à elles, nos écoles vibrent toute l’année au rythme de la 
solidarité et du sourire des enfants !
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Centre Social et Culturel d’Arts et de Loisirs
parentalité et famille à l’honneur

Les Semaines de la Parentalité dans les Vos-
ges se sont ouvertes mardi 4 novembre à 
la Rotonde. Organisée par le centre social 
et culturel Arts et loisirs, sous la direction 
de Christian Borowski, cette 11e édition s’est 
étendue sur un mois et demi avec une cin-
quantaine de partenaires à travers tout le 
département.
La cérémonie d’ouverture, suivie par plu-
sieurs centaines de participants, a débuté 
par le mot d’accueil du directeur du centre 
social, puis par les interventions des princi-
paux acteurs : la Ville, la Caisse d’allocations 
familiales, la MSA Lorraine, le Conseil Dépar-
temental et la Direction départementale de 
l’emploi.
La journée a été marquée par une confé-
rence sur les violences éducatives ordinaires 
animée par Stéphanie Duhoux, consultante 
en parentalité et psychothérapeute, ac-
compagnée de médecins, infirmières et 
médiatrices sociales. Les Semaines de la 
parentalité se sont clôturées le 18 décembre 
avec un atelier "papa-maman cuisinent" au 
centre social, offrant aux familles un mo-
ment d’échanges et de convivialité.

Stade Sayer 
les travaux avancent !
Le stade Sayer connaît actuellement une réhabilitation complète, 
fruit d’un travail coordonné entre la ville de Thaon-les-Vosges, la 
Communauté d’Agglomération d’Épinal, les présidents des clubs 
de football et d’athlétisme, ainsi que les entreprises en charge des 
travaux et la maîtrise d’œuvre. Michel Heinrich, Thierry Gaillot, 
Marc Barbaux et Monsieur le Maire ont suivi de près l’avancement 
de ce chantier emblématique pour la vie sportive locale.

Parmi les interventions majeures, la pelouse a été rénovée, la tri-
bune paysagère modernisée, la sono et la char-
pente de la tribune améliorées, et la passerelle 
béton étanchéifiée. Les vestiaires et douches ont 
été remis à neuf pour accueillir les sportifs dans 
de meilleures conditions. Les aires de sauts et de 
lancers ont également été réaménagées, garan-
tissant des installations conformes aux standards 
pour les compétitions et les entraînements.

Ce projet permet au stade de retrouver une 
deuxième jeunesse, grâce à des investissements 
raisonnés et partagés par les collectivités avec 
les clubs. Il s’inscrit dans une démarche durable, visant à offrir aux sportifs un cadre moderne, sécurisé et 
fonctionnel pour la pratique du football, de l’athlétisme et des activités associées.

Avec ces travaux, le stade Sayer devient un véritable lieu de rencontre et de performance sportive, où 
athlètes, clubs et habitants peuvent profiter pleinement des équipements rénovés.

12   THAON bouge



Faciliter vos déplacements
dans l’Agglomération d’Épinal

La Communauté d’Ag-
glomération d’Épinal 
propose de nouvelles 
cartes de mobilité pour 
repérer les services de 
transport et planifier ses 
trajets, dans le cadre 
d’un projet financé par 
l’Ademe.
Pour Thaon-les-Vosges 
et ses environs, trois 
cartes sont disponibles : 
une carte globale de 
l’agglomération, un 
zoom sur le secteur de 
Thaon et une chrono-
map vélo indiquant les 
temps de trajet à vélo 
entre les communes. 
Ces cartes seront inté-
grées à un guide recen-
sant tous les services de 
mobilité du territoire.

Les plans détaillés 
sont accessibles sur 
le site de la ville (Ville 
au quotidien > Se 
déplacer) ou sur celui 
de l’Agglomération 
d’Épinal : www.agglo-
epinal.fr/se-deplacer.

Les collégiens
sensibilisés à la sécurité 
routière
Lundi 3 novembre, 
les militaires de 
la Communauté 
de Brigades de 
Thaon-les-Vosges 
et nos agents de la 
Police Municipale 
ont mené une ac-
tion de prévention 
aux abords du 
collège Elsa Triolet. 
L’objectif : sensibi-
liser élèves et usa-
gers de la route à 
l’importance de la 
visibilité, surtout en cette période où la nuit tombe tôt.

Les forces de l’ordre ont rappelé les bons réflexes : 
vêtements réfléchissants, éclairage des vélos et vigilance. 
Un message simple mais essentiel pour la sécurité de 
tous : bien voir et être vu. M
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Bouxières

les CE2 passent le 
permis piéton

Mardi 18 novembre, les élèves de CE2 de 
l’école de Bouxières ont découvert le permis 
piéton avec nos agents de la Police Munici-
pale. Après quelques semaines de travail en 
classe sur les règles de sécurité, ils ont passé 
un QCM pour obtenir leur permis.
Cette action vise à responsabiliser les en-
fants, leur apprendre les bons réflexes de 
piéton, observer et anticiper les dangers, et 
adopter un comportement respectueux des 
autres usagers de la route.

THAON bouge    13
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Qu’est-ce que le PCS ?
Le PCS est un document opérationnel élaboré 
par la Commune. Il définit l’organisation à mettre 
en place en cas de crise : qui fait quoi, avec quels 
moyens, et selon quelles procédures. Il recense les 
risques connus du territoire et prévoit les actions né-
cessaires pour anticiper, gérer et accompagner les 
situations d’urgence.

Pourquoi un PCS ?
Face aux épisodes climatiques extrêmes, aux ac-
cidents technologiques ou aux ruptures d’approvi-
sionnement, la Commune doit pouvoir agir dès les 
premières minutes, avant même l’arrivée des se-
cours spécialisés.

Le PCS permet notamment :

	de mobiliser les agents communaux et élus ;

	de coordonner les actions avec les services de 
secours ;

	de mettre en place un centre de commande-
ment ;

	de diffuser l’information à la population ;

	de prévoir des lieux d’accueil d’urgence ;

	d’assurer la continuité des services essentiels.

Comment fonctionne-t-il ?
Lorsqu’un événement survient, le Maire peut activer 
le PCS. Les équipes sont alors mobilisées selon des 
rôles prévus à l’avance.

Un poste de commandement communal est ins-
tallé pour organiser les décisions, coordonner les 
équipes et suivre l’évolution de la situation.

Chaque agent ou élu mobilisé sait :

	quelles missions lui sont confiées ;

	quels moyens utiliser ;

	quels partenaires contacter ;

	quelles priorités traiter.

Cette préparation garantit une réaction rapide et 
structurée, même en situation d’urgence.

Et pour les habitants ?
Bien qu’interne, le PCS contribue directement à 
votre sécurité. Il permet à la commune de :

	vous alerter en cas de danger ;

	vous accueillir dans des lieux sécurisés ;

	organiser l’entraide, notamment pour les per-
sonnes fragiles ;

	maintenir les services indispensables.

Le PCS illustre l’engagement de la Commune à 
protéger ses habitants et à agir efficacement lors 
d’événements exceptionnels.

Le Plan Communal de Sauvegarde
comment la commune 
se prépare aux situations d’urgence

La sécurité des habitants est une priorité pour notre commune. Pour faire face aux 
événements exceptionnels – inondation, tempête, incendie, accident industriel ou 
autre incident majeur – la mairie doit pouvoir réagir rapidement et efficacement. 
C’est le rôle du Plan Communal de Sauvegarde, ou PCS.

14   THAON bouge



Le DICRIM
un outil pour mieux connaître les risques 
dans notre commune
La Commune met en place et vous distribue avec ce bulletin 
municipal son DICRIM : Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs. Son objectif est simple : informer chaque habitant 
sur les risques qui peuvent toucher notre territoire et sur les bons 
comportements à adopter en cas d’événement exceptionnel.

Pourquoi un DICRIM ?
Comme toutes les communes exposées à un ou plusieurs risques (inonda-
tions, feux de forêt, tempêtes, accidents industriels ou routiers, etc.), la loi 
nous demande d’informer la population. Le DICRIM est donc un guide pra-
tique, que chacun peut consulter pour savoir :
•	 quels sont les risques majeurs identifiés dans notre commune ;
•	 comment réagir si l’un d’eux survient ;
•	 quels sont les moyens d’alerte utilisés par la mairie ;
•	 quelles sont les mesures de prévention qui peuvent être mises en place.

À quoi sert-il concrètement ?
Le DICRIM permet à chacun de :
•	 mieux comprendre les risques, sans dramatiser ;
•	 savoir quoi faire dans une situation d’urgence (gestes, consignes, réflexes 

à adopter) ;
•	 anticiper, pour protéger sa famille, son logement et ses biens.

Un outil pour la sécurité de tous
Nous ne pouvons pas empêcher les événements naturels ou accidentels, 

mais nous pouvons mieux nous y préparer.
Le DICRIM est un pas important pour renfor-
cer la culture du risque et améliorer la sécu-
rité de chacun.

N’hésitez pas à vous en saisir et 
surtout, conservez-le : mieux informés, 
nous sommes tous mieux protégés.
Le DICRIM sera disponible sur le site internet 
de la ville www.thaonlesvosges.fr et dans 
les principaux sites d’accueil municipaux.

Une station Vilvolt
arrive à Oncourt début 2026

Le réseau de vélos en libre-service Vilvolt continue de 
s’étendre ! Une nouvelle station sera installée à Oncourt 
et ouvrira au début de l’année 2026. Cette implantation 
offrira aux habitants un nouveau point de mobilité douce, 
pratique et accessible pour leurs trajets du quotidien.

Panneau-
Pocket
l’appli qui 
vous informe, 
et vous alerte 
La commune utilise dé-
sormais PanneauPocket, 
une application gratuite 
qui permet de recevoir en 
temps réel les informations 
officielles de la mairie. Ac-
cessible sur smartphone, 
tablette ou ordinateur, 
elle diffuse des messages 
simples et rapides : travaux, 
événements, perturbations, 
sécurité… En cas de situa-
tion exceptionnelle ou de 
crise, PanneauPocket sera 
le mode d’alerte privilégié 
de la commune pour vous 
informer immédiatement 
des consignes à suivre. L’ap-
plication ne nécessite au-
cune création de compte : 
il suffit de télécharger Pan-
neauPocket et de mettre la 
commune en favori pour 
rester connecté à l’actualité 
locale.
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Ça bouge chez Frayard ! 
Plus ancien 
commerce de 
Thaon-les-Vos-
ges encore en 
activité depuis 
1884, la Maison 
Frayard s’offre 
une véritable 
cure de jou-
vence. Le ma-
gasin du 7 rue 
Dutac est ac-
tuellement en travaux afin de s’agrandir et mieux accueillir ses 
clients. Durant cette période, les fruits et légumes sont propo-
sés dans les locaux provisoires de la fromagerie Chez Albert, 
au centre-ville (128 rue d’Alsace).
À l’issue du chantier, un espace modernisé de près de 90 m² 
permettra de retrouver fruits et légumes, épicerie, fromages 
et animations mensuelles mettant à l’honneur artisans et sa-
voir-faire locaux. Un renouveau indispensable pour conti-
nuer à bien servir les Thaonnais !

Marché des produits 
locaux & artisanaux
4e édition du marché des produits locaux & 
artisanaux, organisé par l’association des 
commerçants et artisans de Thaon-les-Vos-
ges et environs (ACATE 2.0) à La Rotonde de 
Thaon-les-Vosges. Vous avez été nombreux 
le samedi 18 et le dimanche 19 octobre der-
niers à déambuler dans la salle ronde pour 
faire vos emplettes. Plus de 50 producteurs 
et artisans locaux étaient présents pour vous 
proposer et exposer des produits de qualités. 
De nombreux commerçants du centre-ville 
étaient également présents pour vous pré-
senter leurs savoir-faire, et même les œufs 
tout frais du tout récent Poulailler d’Oncourt. 
L’occasion de vous rappeler que notre ville re-
gorge de commerces et artisans de proximi-
té de qualité. N’hésitez pas à les fréquenter !

Noël des 
commerçants
Organisé par 
l’Association des 
Commerçants et 
Artisans de Thaon-
les-Vosges et Envi-
rons (ACATE), cette 
année encore, le 
noël des commer-
çants va faire des 
heureux ! Le jeu se 
déroulera du 15 au 
28 décembre et il 
est simple !

	 Faites vos achats chez les commerçants et 
artisans adhérents de l’ACATE,

	 Repartez avec un ticket à gratter et décou-
vrez si vous avez gagné,

	 Si votre ticket est gagnant, déposé-le dans 
l’urne prévue à cet effet au rond-point du 
centre-ville,

Un tirage au sort sera effectué début d’année 
2026 et vous permettra de remporter l’un des 
nombreux bons d’achats mis en jeu. Plus de 
3.500 euros en bons d’achats sera mis en jeu. 
De quoi (se) faire plaisir  ! Pour plus d’informa-
tions, suivez l’ACATE sur facebook et instagram. 
En attendant, pensez à vos commerçants et 
artisans locaux pour vos cadeaux et repas de 
fêtes de fin d’année.

La serre 
à tout faire
La serre de la Maison Frayard 
a récemment accueilli plusieurs 
événements :

	La Serre aux Créateurs 
(4 octobre) : exposition-vente 
d’artisans locaux.
	Défilé mode (24 octobre) : 
les boutiques Mademoiselle 
Chaussure & Marilyn ont pré-
senté leurs collections devant 
un public fidèle.
	Dégustation de Beaujolais 
Nouveau (20 novembre) : 
un moment convivial animé 
par le caviste Au Clos des 
Cépages.

D’autres rendez-vous pourraient 
bien y voir le jour en 2026 dans 

cette serre devenue… une 
véritable « serre à tout faire » !
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Shop'In Thaon-
les-Vosges  

fidélité 
récompensée

Shop'In Thaon-les-Vosges est l'ap-
plication mobile qui récompense 
votre fidélité chez plus de 40 com-
merçants et artisans locaux.

	Impact : Plus de 1 500 inscrits et 
plus de 5 200 chèques fidélité 
générés depuis son lancement 
début juin, offrant des réduc-
tions sur vos achats.

	Soutien : L'association des com-
merçants a distribué 500 cartes 
de 5 € pour booster votre pou-
voir d'achat (200 ont déjà été 
utilisées).

	Astuces :

o	 Complétez vos infos 
personnelles pour des 
offres privées.

o	 Bénéficiez d'offres 
découvertes (-10% à -20%) 
tous les 10 achats.

o	 Cumulez vos points en 
achetant chez plusieurs 
commerçants.

ATTENTION :

Consultez régulièrement l'applica-
tion pour les bons plans et la durée 
limitée des chèques/cartes.
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Afterwork du GIAT 
Anticiper et réussir sa transmission
Le club d’entreprises de la zone Inova 3000, le GIAT 
(Groupement des Industriels et Artisans de Thaon-les-Vosges), 
a organisé le 13 novembre un afterwork dédié à la transmission 
et à la cession d’activités. Une vingtaine de participants se sont 
retrouvés à l’auditorium Clémentine Delait pour assister à un 
atelier-conférence animé par deux spécialistes du sujet. Si 40 % 
des transmissions s’effectuent lors d’un départ à la retraite, 60 % 
répondent à d’autres motivations (plus-value, changement 
de vie, difficultés, etc.). Dans tous les cas, la préparation est 
essentielle, qu’il s’agisse d’un commerce, d’une PME ou d’une 
grande entreprise. Les intervenants ont rappelé l’importance 
de s’entourer de professionnels  : cabinet spécialisé, expert-
comptable ou avocat en droit des affaires. Un rendez-vous 
riche en informations, en conseils et en échanges, valorisant un 
tissu économique local dynamique et plein de savoir-faire.

Redynamisation commerciale
campagne Wanted 2.0

Lancée fin 2020 par 
la municipalité, la cam-
pagne «  Wanted » 2.0 a 
introduit un « shérif » pour 
dynamiser le centre-ville 
et diversifier l'offre com-
merciale de Thaon-les-
Vosges. Cinq ans plus 
tard, plus de 30 com-
merces et activités ont été 
implantés ou repris, mar-
quant une belle réussite. 
Pour poursuivre cet élan, 
une réunion s'est tenue le 
4 décembre (à l'auditorium Clémentine Delait), rassemblant de 
nombreux partenaires, porteurs de projets et investisseurs. L'ob-
jectif était de partager les succès, les dispositifs d'accompagne-
ment et d'engager une nouvelle phase de mobilisation.
La municipalité maintient son soutien à l'économie locale. Le pu-
blic est encouragé à soutenir cette démarche en fréquentant 
les petits commerces de proximité. Le « shérif » continue de re-
chercher activement de nouveaux porteurs de projets.
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Centre d’audition 
ENTENDRE
Le centre d’au-
dition ENTENDRE 
s’est installé 14 rue 
de Lorraine et est 
ouvert depuis mi-
avril. Présent 1 jour 
par semaine dans 
les locaux d’Optic 
2000 et, avec 
une demande de 
rendez-vous sans cesse croissante, M. Antoine MARY, au-
dioprothésiste D.E, et gérant de plusieurs centre d’audition 
ENTENDRE dans le Grand-Est, a souhaité s’implanter dans 
ses propres locaux toujours sur Thaon-les-Vosges. Après 2 
années de recherche et un accompagnement par la muni-
cipalité, une opportunité a pu être trouvée dans les anciens 
locaux, restés inoccupés, de l’ancien pressing. L’inauguration 
de ce nouveau centre s’est tenue le mardi 18 novembre der-
nier en présence de M. le Maire et de nombreux élus.

Quelques nouveautés 
ici et là
Plusieurs nouveaux professionnels s'installent à Thaon-
les-Vosges :

Santé et Bien-être
 Mme Mathilde LACOMBE (Pédicure-Podologue)

- Lieu : 4 allée de la Croisette (Port & Plage).

- Rdv : Doctolib.fr.

 Au 6 rue de Lorraine (Nouveau Pôle) :
 Mme Léna CORNET (Diététicienne Nutritionniste) :

	 Rééquilibrage alimentaire (adultes et enfants dès 7 ans).

	 - Rdv : Madietenligne.fr ou 06 34 30 16 54.

 Mme Marion MILLOT (Sophrologue Certifiée) : 
Spécialisée en périnatalité et sexualité. Aide à gérer 
stress, douleurs, arrêt tabac, etc. (tous âges).

	 - Rdv : 07 48 77 57 41.

Artisanat et Services
 Stéphanie (Prothésiste Ongulaire - Chanail’Art)

- Lieu : À son domicile, 1 rue des Anémones.

- Rdv : 06 03 35 19 21 / chanailart8854@gmail.com.

 Aster (Chardon de bois - Artisan Ébéniste)
- Créations : Mobilier et petits objets en bois, utiles et 

durables.

- Info : Travail réalisé à son atelier. Retrouvez-le sur les 
marchés et foires.

- Site : www.chardondebois.fr.

Fermeture de 
l’agence  
Société Générale
La Société Générale a décidé de 
fermer son agence de Thaon-les-
Vosges en raison d’une baisse de 
fréquentation et d’un recentrage 
des équipes sur Épinal. Les opéra-
tions courantes restent possibles via 
l’automate « Cash Service » installé 
au Crédit Mutuel (97 rue d’Alsace), 
permettant retraits et dépôts de bil-
lets, monnaie et chèques. Les ren-
dez-vous nécessitant une expertise 
se feront désormais à Épinal, avec 
possibilité d’utiliser la navette Cap 
Imagine ou de bénéficier de visites 
à domicile pour les situations com-
plexes. 

Bar Le Cosy
une page se tourne 
au centre-ville

Le bar Le Cosy ferme ses portes. La 
municipalité remercie Émilie, sa gé-
rante, pour son énergie et sa bonne 
humeur. Les locaux de 90 m² sont à 
louer pour un nouveau commerce 
ou une activité tertiaire.
Pour tout projet, contactez Cédric 
Bernardin au 06 85 91 92 37 ou 
cbernardin@thaonlesvosges.fr.
La licence IV a été acquise par la 
commune pour préserver cette 
opportunité sur notre territoire. 
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La ville aux mille 
lumières de Noël

Dès les premiers jours de décembre, la ville se trans-
forme : les rues s’illuminent, les vitrines se parent de 
rouge et d’or, et les parcs deviennent le théâtre d’un 

véritable conte d’hiver. Les habitants, petits et grands, redé-
couvrent leur commune sous un nouveau jour — celui des 
mille lumières de Noël.
Derrière cette féérie, il y a d’abord les petites mains de Noël 
: les agents des services techniques qui, dans l’ombre, pré-
parent, installent et inventent les décors qui font scintiller la 
ville. Guirlandes, structures lumineuses, créations inédites… 
leur savoir-faire transforme chaque coin de notre ville en 
décor de fête. Et cette année, place aux nouveautés 2025 
! Le sentier lumineux des parcs de la Rotonde promet en-
core plus d’émerveillement, avec des mises en scène iné-
dites et des créations imaginées et réalisées localement et 
vous accueillera en musique.
Mais la magie de Noël, c’est aussi le cœur qui bat au rythme 
des traditions. Saint Nicolas, invité d’honneur de cette édition, 
est venu à la rencontre des enfants dans les écoles, les maisons 
de retraite et lors du grand défilé au centre-ville. Les équipes 
municipales ont préparé son passage avec un char excep-
tionnel, inspiré de l’univers de la Famille Addams – une touche 
d’humour et de fantaisie pour enchanter petits et grands !
Et pour prolonger la fête, le marché de Noël a rassemblé cette 
année encore gourmandises, artisanat local et idées ca-
deaux. Une belle occasion de flâner, de déguster, et de soute-
nir les commerçants et créateurs locaux. L’un d’entre eux par-
tagera d’ailleurs avec vous sa recette de Noël, pour apporter 
un peu de la chaleur thaonnaise jusque dans vos cuisines !

Entre lumières, traditions et convivialité, Thaon-les-Vosges s’illumine de 
bonheur et de partage. Laissez-vous emporter par la magie de cette 
période unique… et entrez dans la ville aux mille lumières de Noël.
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Les petites mains de Noël
Dans les coulisses des illuminations et décors

Avant que la magie de Noël ne s’allume dans les 
rues de notre ville, il y a de nombreuses heures 
de travail, de patience et de créativité. Derrière 
chaque guirlande scintillante, chaque personnage 
ou chaque décor, se cachent les “lutins” des ser-
vices techniques  : ces agents qui transforment la 
ville en une véritable fête de fin d’année.

Depuis plusieurs semaines, ils s’activent dans l’ombre 
pour préparer le sentier lumineux, les places et les 
bâtiments communaux, et donner vie à de nou-
velles créations imaginées et fabriquées en interne.

Dessin, peinture, câblage, réparation, tests d’éclai-
rage, montage en hauteur, minutie et sens du dé-
tail… un vrai travail d’équipe qui demande autant 
de savoir-faire que de passion.

Grâce à eux, Thaon-les-Vosges revêt ses habits de 
lumière et plonge habitants et visiteurs dans une 
ambiance chaleureuse et féérique.

Jean-Pierre 
DARTOY
l’elfe de Noël 
des Services 
Techniques !

Quand les lumières de Noël s’allument en 
ville, c’est un peu grâce à lui. Jean-Pierre 
DARTOY, agent des Services Techniques, 
est l’un de ceux qui font briller la magie 
des fêtes dans nos rues. Entre installation, 
réparation et même création d’illumina-
tions, il met tout son savoir-faire et son 
imagination au service des habitants.

Jean-Pierre, peux-tu nous parler de ton 
rôle pendant la période des fêtes ?
La préparation commence bien avant 
décembre : réflexion, projets, devis, com-
mandes… C'est un vrai travail d'équipe 
entre la mairie et les élus. Après tant d’an-
nées, je connais les illuminations comme 
ma poche et les nombreaux aléas qui ne 
me font pas peur. 

Les services réalisent eux-mêmes cer-
taines décorations ?
Oui, et pas qu’un peu ! Avec mon équipe, 
on conçoit et on fabrique nos propres 
décors. C’est long, minutieux, et il faut 
savoir recommencer jusqu’à ce que ce 
soit parfait. Cette année, par exemple, 
on a remplacé du cordon lumineux peu 
fiable par de la guirlande LED, bien plus 
durable. Nous avons aussi installé une 
sonorisation dans les parcs de la Rotonde 
et ajouté de nouveaux motifs un peu 
partout : au square d'Alzenau, devant le 
Cèdre Bleu, sur les ronds-points... Dans un 
souci d'économies et de récupérations, 
nous rénovons beaucoup.

Qu’est-ce que tu préfères dans cette pé-
riode ?
Être dehors et créer. Vent, froid ou neige, 
ça ne me fait pas peur ! Ce que je préfère, 
c’est voir les réactions des habitants : les 
discussions, les sourires, les enfants émer-
veillés. Et le soir de l’allumage… c’est une 
grande fierté, la pression retombe et la 
magie opère.
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Illuminations de Noël 2025
Thaon-les-Vosges s’enchante à nouveau

Comme chaque année, la Ville se pare de ses plus beaux habits de lumière pour célébrer l’arrivée de 
Noël. Dès la tombée de la nuit, le cœur de ville s’illumine et dévoile un décor féerique qui invite petits et 
grands à la rêverie. Guirlandes scintillantes, motifs lumineux suspendus et décorations étincelantes trans-
forment nos rues en un véritable parcours enchanté.
Les grands sapins trônent fièrement, habillés 
d’un manteau de lumières qui capte tous les 
regards. Autour de lui, les façades, les allées, 
les arbres et même les ronds-points semblent 
raconter eux aussi une douce histoire de 
Noël, comme un calendrier de l’Avent gran-
deur nature. Cette année encore, les services 
municipaux ont uni leurs talents pour offrir à 
tous un décor magique, pensé pour émer-
veiller et rassembler.
Les habitants sont invités à déambuler au 
fil des illuminations, à partager ces instants 
chaleureux en famille ou entre amis et à 
laisser opérer la magie des fêtes. Que cette 
ambiance lumineuse fasse briller les yeux de 
chacun et accompagne Thaon-les-Vosges 
vers un Noël plein de douceur et de joie !
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Découvrez la magie du
Sentier lumineux de la Rotonde ! 
Cette année, les parcs de la Rotonde se 
transforment à nouveau en un véritable 
royaume féerique pour petits et grands 
grâce au Sentier lumineux, qui invite à 
une promenade enchantée au cœur de 
nos parcs. Dès la tombée de la nuit, les 
chemins s’illuminent de mille couleurs, ré-
vélant des surprises à chaque détour et 
offrant un décor parfait pour une balade 
familiale pleine de magie. 

Nouveauté cette année : 
une fontaine scintillante vient enrichir le 
parcours. Véritable joyau du parc, elle offre 
un spectacle de lumière qui fascine pe-
tits et grands. Les photographes en herbe 
peuvent capturer des instants féériques 
pour garder des souvenirs inoubliables ! 
Autre surprise qui ravira la curiosité des 
plus jeunes : le "cadeau" semi-enterré. 
Partiellement caché dans le parc, il sti-
mule l’imagination et l’esprit d’aventure. 
Une manière originale et ludique de dé-
couvrir le parc et d’embarquer pour une 
mini-chasse au trésor, sous le regard 
émerveillé de toute la famille. 
Le Sentier lumineux n’est pas seulement 
un spectacle : c’est un lieu où la créativi-
té et la fantaisie prennent vie... Les struc-
tures lumineuses, interactives et colorées 
invitent les enfants à se prendre en photo, 
à poser devant des installations féeriques 
ou à simplement s’émerveiller de ce dé-
cor unique. Les familles peuvent ainsi pro-
fiter pleinement du parc, flâner le long 
des allées et découvrir les coins secrets 
qui font tout le charme des parcs de la 
Rotonde. 

Chaque année, ce parcours lumineux se renouvelle, et 
cette édition 2025 promet d’être encore plus magique 
grâce aux nouveautés et aux surprises disséminées tout 
au long du chemin. C’est l’occasion parfaite pour parta-
ger un moment unique avec vos enfants, vos amis ou vos 
proches, dans une ambiance conviviale et festive. 
Alors, préparez vos appareils photo, vos lampes de 
poche et votre imagination : le Sentier lumineux vous at-
tend pour des soirées magiques où lumière et émerveil-
lement se donnent rendez-vous. Et n’oubliez pas : gardez 
l’œil ouvert pour la fontaine étincelante et le mystérieux 
cadeau enterré… peut-être aurez-vous la chance de le 
découvrir ! 
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Saint Nicolas, 
l’invité d’honneur 
un passage inoubliable
Cette année encore, Saint Nicolas a illuminé le cœur des petits 
et des grands. Fidèle à la tradition, il a parcouru les écoles de 
Gohypré, Bouxières et Girmont, sans oublier la crèche, le CSCAL, 
les maisons de retraite et la MAS Les Charmilles, offrant partout 
sourires et douceurs.

Son compère, le Père Fouettard, a même déambulé avec chez 
certains commerçant.

Le dimanche 7 décembre, le grand défilé a enchanté la ville. 
Le cortège – réunissant le périscolaire de Bouxières, de nom-
breuses associations et des troupes professionnelles – s’est 
élancé depuis l’école de Bouxières pour rejoindre la Rotonde, 
dans une ambiance festive portée par les chars, les musiques et 
les personnages fantastiques.

À l’arrivée, le Village gourmand attendait petits et grands. La fête 
s’est poursuivie avec la danse folklorique de La Gigoise, un im-
pressionnant spectacle de feu assuré par Le Rat Dit Noir, puis un 
magnifique feu d’artifice venu couronner cette journée magique.

Un rendez-vous chaleureux et fédérateur, qui rappelle combien 
Saint Nicolas est attendu chaque année par tous.

Rétrospective du 
Marché de Noël 
le succès de l'édition 2025
Vendredi 12 décembre, la Rotonde a brillé de mille feux 
à l'occasion du Marché de Noël organisé, pour la 1ère fois, 
conjointement avec l'Union Associative Thaonnaise (UAT).

L'ambiance de la ferme et la parade illuminée
Sous les illuminations du parvis et du parking de la 
Rotonde, les visiteurs ont pu retrouver une ambiance 
chaleureuse et gourmande en extérieur en dégustant 
des produits locaux sur une initiative de la ville et de 
la FDSEA qui avaient convié des partenaires de la 1ère 
édition de la Ferme en Ville qui avait eu lieu au mois 
de juin, rejoints par de nouveaux participants dont Le 
Poulailler d'Oncourt.

L'inauguration, qui s'est déroulée à 18h, a précédé le 
temps fort de la soirée : la spectaculaire parade de 
tracteurs illuminés, une déambulation qui a émerveillé 
petits et grands avec le tirage au sort du tracteur le plus 
joliment décoré.

Artisanat et gourmandises associatives
L'UAT a mobilisé quant à elle de nombreux exposants 
pour cette édition 2025. Ce sont 52 exposants qui ont oc-
cupé 175 mètres linéaires de chalets et tonnelles, dont 12 
nouveaux participants. L'artisanat et les produits créatifs 
constituaient toujours la grande majorité des stands, of-
frant un large choix d'idées cadeaux. Une photographe 
était également présente pour réaliser des photos sou-
venirs thématiques.

Côté restauration, les associations thaonnaises ont ré-
galé le public :

•	 L'Amicale du Personnel Communal proposait ses tra-
ditionnels escargots persillés.

•	 La Société des fêtes servait la classique soupe à l'oi-
gnon et la bière de Noël.

•	 Les vétérans de l'EST régalaient avec leurs moules 
frites.

•	 Le Centre Social et Culturel d’Arts et de Loisirs et Les 
amis de Pipelettes complétaient l'offre alimentaire.

Cette édition a confirmé l'importance du Marché de 
Noël comme moment fort de la vie associative et com-
merciale de Thaon-les-Vosges !
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Des saveurs de Noël 100% thaonnaises
Frédérick et Julie vous ouvrent leurs cuisines
Pour préparer les fêtes, Frédérick Cuny de la Boulangerie Cuny partage sa traditionnelle brioche de Noël, 
une recette riche en beurre, agrumes confits, raisins et amandes. Une douceur façonnée à la main et 
encore meilleure avec des produits locaux : œufs du Poulailler d’Oncourt, miel de la Maison Frayard, et 
farine directement… De la boulangerie.

Julie Hantz, du salon de thé Pâtisseries et Patata, dévoile sa délicieuse bûche de Noël roulée aux agrumes, 
une création légère et ensoleillée qui mêle douceur et fraîcheur. Sa génoise moelleuse, garnie d’une crème 
parfumée au citron, orange et mandarine, est roulée à la main pour préserver tout son fondant.

Ingrédients pour 15 pièces :
•	 1000 g de farine T55 ou 65
•	 20 g de sel
•	 100 g de sucre (petit secret du 

boulanger : remplacer le sucre 
par du miel !)

•	 60 g de levure • 600 g d’œufs
•	 800 g de beurre
Garniture :
•	 150 g d’amandes hachées grillées
•	 75g d’oranges confites
•	 150g de citrons confits
•	 100 g de Cointreau
•	 Faire tremper dans 30 g de jus de 

citron + 1 zeste

 Beurre clarifié et sucre pour le décor
 Réalisation :
1.	 La veille, mettre à macérer : les 

fruits coupés en petits morceaux, le 
Cointreau, le jus de citron, le zeste 
et les amandes grillées.

2.	 Utiliser des œufs sortant du 
réfrigérateur.

3.	Verser tous les ingrédients sauf le 
beurre et les fruits. Malaxer.

4.	Pâte battarde  : Pétrissage 5 min 
en 2e vitesse au batteur, ajouter 
progressivement le beurre ramolli, 
pétrir jusqu’au décollement de la 
pâte, ajouter les fruits et les amandes 
hachées en dernière vitesse.

5.	Pâte à 24°C.
6.	Pointage : 1 heure.
7.	 Dégazer la pâte, déposer dans un 

bac, recouvrir d’un plastique.
8.	Stocker au réfrigérateur jusqu’au 

lendemain.

Le biscuit génoise : 5 œufs - 160g de Fa-
rine - 160g de sucre en poudre
Le crémeux aux agrumes : 75g de Beurre 
- 8 cl de jus d'agrumes (2 clémentine, 1/2 
citron, 1 orange) - Le zeste du citron et 
de l'orange - 3 œufs - 100g de sucre - 2 
feuilles de gélatine - 100g de crème Li-
quide 35% MG
La crème Chantilly Mascarpone : 200g 
de crème liquide 35% MG - 150g de 
mascarpone - 35g de sucre en poudre 
- De l'extrait de vanille
Pour le décor : Les zestes d'une Orange - 
Quelques quartiers de clémentines - Des 
perles de sucre, flocons, vermicelles en 
chocolat,...
La préparation : Vous pouvez réaliser 
le crémeux aux agrumes la veille. Dans 
une casserole, faites fondre le beurre 
avec le jus d'agrumes et les zestes. Pen-
dant ce temps, battez les œufs avec le 
sucre. Dès que le jus commence à bouillir, 
ajoutez les œufs et portez la préparation 
à   la limite de l'ébullition sans cesser de 
remuer avec un fouet. Arrêtez la cuis-
son dès le premier bouillon. Le crémeux 
doit avoir épaissi et la consistance d'une 
crème souple. Attention à ne pas cuire 
votre crémeux sur un feu trop vif pour 
ne pas faire grainer votre préparation 
! Ajoutez ensuite les feuilles de gélatine 
bien égouttées, que vous aurez préala-
blement trempées dans de l'eau froide. 
Remuez bien et débarrassez le crémeux 
dans un plat. Filmez la préparation au 
contact, laissez refroidir un peu et réser-
vez au frigo. 
Le jour J, réalisez le biscuit génoise. Dans 
un batteur fouettez le sucre et les œufs 

jusqu'à ce que le mélange double de 
volume et blanchisse. Ajoutez ensuite 
la farine tamisée petit à petit en mélan-
geant avec une écumoire en soulevant 
la masse délicatement du bas vers le 
haut. Étalez ensuite la génoise en fine 
couche sur une plaque à pâtisserie ou 
une lèche-frite de 30x40 cm, recou-
verte de papier cuisson légèrement hui-
lée. Faites cuire le biscuit au four, à 180° 
pendant 10 à 15 min.
Astuce : dès la sortie du four, recouvrez le 
biscuit d'un torchon humide pour qu'il reste 
bien souple pour le rouler sans le casser.
Préparer  la crème aux agrumes. Mon-
tez 100g de crème liquide en chantilly. 
Incorporez délicatement cette chan-
tilly aux 3/4 du crémeux aux agrumes. 
Réservez au frigo. Conservez le 1/4 res-
tant du crémeux pour le montage de la 
bûche et la décoration.  Préparer enfin la 
crème chantilly mascarpone.  Fouettez 
ensemble la crème liquide et le mascar-
pone. Quand la chantilly commence à 
foisonner, incorporez le sucre en poudre 
et l'extrait de vanille. Continuez à fouet-
tez jusqu'à l'obtention d'une chantilly as-
sez ferme. Réservez au frigo. 
Montez la bûche.  Retourner le biscuit 
sur le torchon et retirez délicatement le 
papier cuisson. Étalez le crémeux en une 
couche très fine sur le biscuit en pre-
nant soin d'en conserver quelques cuil-
lères pour la décoration.   Étalez ensuite 
la crème aux agrumes. Attention ! Pas 
besoin d'une trop grosse épaisseur  ! Un 
petit centimètre suffit.
Laissez reposez quelques minutes au fri-
go avant de rouler la bûche.  Pour cela, 

aidez- vous du torchon en le  tirant vers 
vous. Roulez la bûche sur le côté le plus 
long du biscuit. Une fois rouler,   déposer 
la bûche sur votre plat de service ou une 
semelle en carton et laisser reposer au 
frigo encore 15 à 20 min. 
Dernière étape : masquez votre bûche 
en étalant la chantilly mascarpone à 
l'aide d'une spatule. Donnez quelques 
effets de volume pour imiter la neige. Dé-
corez le dessus avec quelques pointes 
de chantilly et de crémeux.  Astuce : 
vous pouvez creusez légèrement les 
pointes de chantilly à l'aide d'une cuil-
lère parisienne trempée dans de l'eau 
bien chaude pour y insérer le crémeux 
aux agrumes.  Déposez enfin quelques 
quartiers de clémentine,   des zestes 
d'agrumes et des éléments de décora-
tion de votre choix comme des perles de 
sucre, vermicelles en chocolat, flocons... 
Réservez au frais votre bûche jusqu'à la 
dégustation.
Variez les plaisirs ! Vous pouvez réali-
ser cette recette avec différents agru-
mes,  comme le pamplemousse ou en-
core l'orange sanguine et n'utiliser qu'un 
seul agrumes également.  Par exemple 
uniquement le citron, pour une Bûche 
aux saveurs plus acidulée !

Brioche de Noël

Bûche roulée aux agrumes
(bûche pour 12 personnes)

Joyeux Noël gourmand à tous !
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Tranche d’histoire(s)
La vie des ouvriers

Le contexte

La seconde guerre mondiale terminée, il a évidemment fallu retrouver une vie normale et relancer l’économie,
laquelle, avec l’évolution rapide des outils de production et les débuts de l’ère informatique a profité à tous, à la
nation tout entière et, par ricochet aux salariés, ouvriers, employés de bureaux, cadres…
    
Cette relance a été rendue possible grâce, destiné à aider l’Europe à la reconstruction de ses villes et
infrastructures détruites durant le conflit, au Plan Marchall, préféré en 1948, au Plan Morgenthaus.

En effet, le premier, un programme américain de dons et de prêts en échange de l’importation d’un montant
équivalent de produits américains fut préféré au second qui, lui, envisageait de faire payer la note par
l’Allemagne. 

Ainsi, les Alliés avaient retenu les conséquences désastreuses du traité de Versailles qui, signé en 1919 à l’issue
victorieuse de la première guerre mondiale, traité dont la rigueur avait, pour nombre d’historiens, contribué
largement à l’accession d’Adolphe Hitler et des nazis au pouvoir. 
 
Avec 13,3 milliards de prêt sur 4 ans, soit l’équivalant à 173 milliards de dollars en 2020 ou 10% du PIB des
pays concernés, l’énorme chantier de remise sur pied de l’Europe pouvait être lancé et les usines tourner à plein
régime, notamment à Thaon qui, avec Les trente glorieuses, a connu une période de développement et le plein
emploi.

Autre paramètre important, les économistes pensant que l’augmentation des salaires ne peut que booster la
croissance, l’instauration du SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti) durant la période 1950-
1970, devenu SMIC par la suite (Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance), a joué un rôle important
dans les revenus des ouvriers.

Avec les “Tranche d’histoire(s)” de Jean Lamontagne, nous vous proposons de redécouvrir la mémoire
de Thaon-les-Vosges. Chaque numéro abordera une facette de notre passé : industrie, commerce, vie
associative, scolaire ou religieuse. Deuxième chronique : la vie des ouvriers.



 Au fil des conversations…

 « Avec ou sans certificat d’étude, garçons ou filles, beaucoup entraient à l’usine à 14 ans »
 La fin de l’obligation scolaire marquait l’âge légal de possibilité d’entrer dans le monde du travail.
 Ainsi, de 12 ans de 1922 à 1958, elle est passée à 16 ans en 1958. 
 
 « Les contremaîtres avaient un rôle important »
 Chaque usine était dirigée par un directeur secondé par des contremaître-chefs qui transmettaient les consignes aux
contremaitres qui eux, les faisaient appliquer dans les ateliers, certains avec beaucoup de zèle….
 
 « On pouvait être mis à pied ou carrément licencié ».
 Celui qui commettait une faute professionnelle pouvait, selon sa gravité, être mis à pied pour une durée déterminée
ou, pour les fautes les plus graves, être purement et simplement licencié.
 
 « En cas de problème on était alors défendu par les syndicats »
 Les syndicats ouvriers les plus représentatifs étaient la CGT (Confédération Générale du Travail), la CFDT
(Confédération française Démocratique du Travail) et la CFTC (Confédération Française des Travailleurs
Chrétiens). 
 
 « La sécurité était à l’époque quasiment inexistante »
 Le manque d’équipements de sécurité (chaussures, casques…) individuels ou sur les machines rendait le travail dans
certains ateliers relativement voire très dangereux mais les ouvriers bénéficiaient d’une visite médicale annuelle. 
 
 «  Après les évènements de mai 1968 on a travaillé 40 heures par semaine »
 La durée du travail évoluant régulièrement à la baisse, à partir de 1960, la loi fixait la durée hebdomadaire du
travail à 45 heures au lieu de 48 auparavant, 39 heures en 1962 et, 35 depuis 1998 avec la loi Aubry qui visait à
partager le travail afin de faire baisser le chômage ».

« Je me souviens qu’à la BTT, les feuilles de paie
étaient rédigées à la main »
Dans le même temps, les ouvriers étant payé à la
quinzaine, le SMIG, ou SMIC par la suite, évoluait
également. Passant de 64 francs/heure en 1950,
indexé à l’inflation en 1952 il est passé de 2,20 francs
à 3,00 francs/heure en 1968 alors de le prix d’une
baguette de pain était de 0,45 franc. Tout allant bien,
il était alors possible de faire de nombreuses heures
supplémentaires rémunérées davantage. 
 
 « Quand on entendait le Gueulard, il était l’heure d’y
aller »
Beaucoup d’ouvriers faisaient les 3x8 (6h/13h,
13h/21h, 21h/5 h) et les employés de bureau en
journée. Le gueulard, sirène installée à la BTT,
réglait la vie des ouvriers et de leurs familles. Ainsi,
par exemple, à la sonnerie de 13 heures, il était
l’heure pour nombre d’enfants de se rendre, seuls et…
à pied, à l’école.
 



 Au fil des conversations…

 « Avec ou sans certificat d’étude, garçons ou filles, beaucoup entraient à l’usine à 14 ans »
 La fin de l’obligation scolaire marquait l’âge légal de possibilité d’entrer dans le monde du travail.
 Ainsi, de 12 ans de 1922 à 1958, elle est passée à 16 ans en 1958. 
 
 « Les contremaîtres avaient un rôle important »
 Chaque usine était dirigée par un directeur secondé par des contremaître-chefs qui transmettaient les consignes aux
contremaitres qui eux, les faisaient appliquer dans les ateliers, certains avec beaucoup de zèle….
 
 « On pouvait être mis à pied ou carrément licencié ».
 Celui qui commettait une faute professionnelle pouvait, selon sa gravité, être mis à pied pour une durée déterminée
ou, pour les fautes les plus graves, être purement et simplement licencié.
 
 « En cas de problème on était alors défendu par les syndicats »
 Les syndicats ouvriers les plus représentatifs étaient la CGT (Confédération Générale du Travail), la CFDT
(Confédération française Démocratique du Travail) et la CFTC (Confédération Française des Travailleurs
Chrétiens). 
 
 « La sécurité était à l’époque quasiment inexistante »
 Le manque d’équipements de sécurité (chaussures, casques…) individuels ou sur les machines rendait le travail dans
certains ateliers relativement voire très dangereux mais les ouvriers bénéficiaient d’une visite médicale annuelle. 
 
 «  Après les évènements de mai 1968 on a travaillé 40 heures par semaine »
 La durée du travail évoluant régulièrement à la baisse, à partir de 1960, la loi fixait la durée hebdomadaire du
travail à 45 heures au lieu de 48 auparavant, 39 heures en 1962 et, 35 depuis 1998 avec la loi Aubry qui visait à
partager le travail afin de faire baisser le chômage ».

« Je me souviens qu’à la BTT, les feuilles de paie
étaient rédigées à la main »
Dans le même temps, les ouvriers étant payé à la
quinzaine, le SMIG, ou SMIC par la suite, évoluait
également. Passant de 64 francs/heure en 1950,
indexé à l’inflation en 1952 il est passé de 2,20 francs
à 3,00 francs/heure en 1968 alors de le prix d’une
baguette de pain était de 0,45 franc. Tout allant bien,
il était alors possible de faire de nombreuses heures
supplémentaires rémunérées davantage. 
 
 « Quand on entendait le Gueulard, il était l’heure d’y
aller »
Beaucoup d’ouvriers faisaient les 3x8 (6h/13h,
13h/21h, 21h/5 h) et les employés de bureau en
journée. Le gueulard, sirène installée à la BTT,
réglait la vie des ouvriers et de leurs familles. Ainsi,
par exemple, à la sonnerie de 13 heures, il était
l’heure pour nombre d’enfants de se rendre, seuls et…
à pied, à l’école.
 

 « Il fallait voir la sortie des ouvriers de la BTT ! »
Si, résidant le plus souvent à proximité immédiate de leurs usines, les employés allaient au boulot à pied mais la
plupart à vélo ou encore, comme chez Boussac profitaient d’un service de transport par cars. Aussi, aux horaires
des changements d’équipes, l’équipe sortante formait un peloton compact de centaines de cyclistes au coude à coude,
en quelques secondes, noircissait l’avenue Pierre de Coubertin et traversait le Raccordement (intersection de la RN
57 (aujourd’hui RD 157/rue Pasteur) sans se soucier le moins du monde des règles du code de la route.
 
 « Pour casser la graine, jamais sans nos musettes »
Bien sûr, pour y aller, aucun de ceux travaillant en équipes ne manquaient d’emporter sa musette, soit un solide
casse-croûte ni, impensable aujourd’hui, une chopine ou une topette de vin ou du café et à leur arrivée, tous passaient
par la porterie avant de se rendre à leurs postes de travail dans les différents ateliers. 
 
 « À l’époque, le travail ne manquait pas et on était nombreux à bosser à côté en contre-équipe » 
Après leur travail à l’usine, beaucoup d’ouvriers faisaient des heures supplémentaires ou travaillaient dans des
entreprises locales (scierie Vallar par exemple), pour faire leur bois pour l’hiver ou encore cultiver le jardin
jouxtant leurs logements voire même un champ.
 
 « On a été content de voir la durée des vacances augmenter »
La durée des congés payés mis en place en 1936 par le Front populaire, elle aussi n’a cessé de progresser,
puisqu’elle est passé de quinze jours, dont douze jours ouvrables, à trois semaines dont 18 jours ouvrables en 1956,
quatre semaines en 1968 puis 5 semaines en 1982. 



« Les congés maladie, ce n’était pas comme aujourd’hui »
Dans les années 50/70, on ne prenait pas une semaine ou quinze jours d’arrêt, mais on n’allait pas chez le docteur
pour un oui, pour un non, mais seulement quand on ne pouvait pas faire autrement… et lorsque l’on avait de l’arrêt
on craignait les visites systématiques des contrôleurs de la Sécurité sociale, la Sécu, qui étaient intransigeants et
sans pitié. Quant au congé maternité il était de 14 semaines, 6 semaines avant l’accouchement et 8 semaines après,
elle est aujourd’hui de 16 semaines avec possibilité de bénéficier d’un congé parental. 
 
« Beaucoup de femmes cessaient de travailler pour élever les enfants et s’occuper de la maison »
Généralement les femmes travaillaient jusqu’à leur mariage, mettaient leur premier enfant à la crèche puis à la
naissance des suivants restaient à la maison pour les élever.
 
« Bien sûr, le comité d’entreprise jouait un rôle consultatif important mais pas que… »
Conformément à une ordonnance de 1945 et une loi de 1946, chaque usine avait, instances représentatives du
personnel, son Comité d’Entreprise (CE) (aujourd’hui CHSCT ou Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions
de travail) qui détenait des attributions à la fois économiques et sociales (contribution à la vie de l’entreprise, mise
en place d’actions sociales en faveur du personnel telles les colonies de vacances, les arbres de Noël ou encore,
pour certains, les commandes groupées de pommes de terre pour le stock d’hiver…)
 
« Sochaux, Mulhouse, l’Afrique… »
A fil et à mesure des vagues de licenciement dès le début des années 60, certains ont retrouvé du travail dans des
usines ou des entreprises du secteur alors que beaucoup sont partis travailler chez Peugeot à Sochaux, Mulhouse
et même l’Afrique.
 
 
En guise de conclusion
 
Si les conditions de travail étaient semblables, l’unité ouvrière ne s’exerçait véritablement que par usine. 
Ainsi, au nord de Thaon, on était « Boussac », au sud « BTT » ou « Willig », mais, aujourd’hui, malgré les
difficultés les acteurs de l’époque éprouvent une certaine nostalgie quand ils évoquent cette période.
Celle de leur jeunesse…
 
« Embauché chez Boussac dès la fin de ma scolarité, en 1959, je n’ai, ma foi, jamais eu vraiment de raisons de me
plaindre ».
 
 
Remerciements pour leurs témoignages à Jean-Claude et Janine Cripia, Pierre-Marie Vauthier, Gérard Weill,
Monique Llado, Françoise Grandgirard, Dominique Parisse du groupe mémoire du CCAS ainsi qu’à Colette
Marchal et Roger Pierre.

Médaille du centenaire 
de la BTT

Jean Lamontagne

Le coucou repeint en vert 
pour le centenaire de la 

BTT

Le coucou repeint en vert 
pour le centenaire de la 

BTT
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Thaon-les-Vosges inaugure
la nouvelle Voye d’Ilet
Mercredi 8 octobre, la ville a inauguré la nouvelle 
voirie de la Voye d’Ilet, un projet ambitieux mené en 
partenariat avec la Communauté d’Agglomération 
d’Épinal (CAE). Symbole de modernité et de durabilité, 
cette rénovation marque une étape majeure pour le 
confort et la sécurité des habitants.
La Voye d’Ilet a été entièrement repensée pour favori-
ser les mobilités douces, sécuriser les usagers, amélio-
rer la gestion des eaux pluviales grâce à un dispositif 
innovant (GIEP) et créer un espace convivial et parta-
gé. L’installation d’un éclairage LED moderne et la mise 
en valeur de nouveaux espaces verts viennent com-
pléter cette transformation.
Ce chantier a été rendu possible grâce au soutien de 
partenaires financiers tels que l’Agence de l’Eau, le 
Département des Vosges et la CAE, ainsi qu’au travail 
collectif des acteurs impliqués : ACERE Groupe (maître 
d’œuvre), RAY SA, COLAS, Aximum et CITEOS (entreprises).

Aménagement du 
quartier de la 2e DB, 
Général Leclerc et 
Maréchal de Lattre

rue 2° DB

L’entreprise Colas a procédé à la ré-
fection des enrobés de chaussée de 
l’ensemble du quartier. Ces travaux 
ont également permis la création de 
noues paysagères, un aménagement 
voulu par la commune afin de favori-
ser la récupération et l’infiltration des 
eaux de pluie directement dans le sol. 
Ce dispositif contribue ainsi à réduire 
la charge du réseau d’assainissement 
tout en améliorant la gestion durable 
des eaux pluviales. Les services tech-
niques municipaux ont aménagé les 
espaces verts, offrant au quartier un 
cadre plus fleuri et agréable.

Chantier du 
Centre Social et Culturel 
d’Arts et de Loisirs 
Les travaux de réhabilitation du Centre Social et 
Culturel d’Arts et de Loisirs, au quartier de l’Europe, 
se poursuivent à bon rythme. Les fondations de 
l’extension seront achevées d’ici la fin de l’année, tandis 
que le doublage des murs et de la toiture extérieure 
est déjà terminé. Parallèlement, les cloisons de la 
première partie de la réhabilitation prennent forme, 
donnant un aperçu concret du futur aménagement 
des espaces intérieurs. Ces travaux permettront 
d’offrir aux habitants un centre social modernisé, plus 
fonctionnel et agréable, répondant aux besoins de 
tous les publics.

« Les congés maladie, ce n’était pas comme aujourd’hui »
Dans les années 50/70, on ne prenait pas une semaine ou quinze jours d’arrêt, mais on n’allait pas chez le docteur
pour un oui, pour un non, mais seulement quand on ne pouvait pas faire autrement… et lorsque l’on avait de l’arrêt
on craignait les visites systématiques des contrôleurs de la Sécurité sociale, la Sécu, qui étaient intransigeants et
sans pitié. Quant au congé maternité il était de 14 semaines, 6 semaines avant l’accouchement et 8 semaines après,
elle est aujourd’hui de 16 semaines avec possibilité de bénéficier d’un congé parental. 
 
« Beaucoup de femmes cessaient de travailler pour élever les enfants et s’occuper de la maison »
Généralement les femmes travaillaient jusqu’à leur mariage, mettaient leur premier enfant à la crèche puis à la
naissance des suivants restaient à la maison pour les élever.
 
« Bien sûr, le comité d’entreprise jouait un rôle consultatif important mais pas que… »
Conformément à une ordonnance de 1945 et une loi de 1946, chaque usine avait, instances représentatives du
personnel, son Comité d’Entreprise (CE) (aujourd’hui CHSCT ou Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions
de travail) qui détenait des attributions à la fois économiques et sociales (contribution à la vie de l’entreprise, mise
en place d’actions sociales en faveur du personnel telles les colonies de vacances, les arbres de Noël ou encore,
pour certains, les commandes groupées de pommes de terre pour le stock d’hiver…)
 
« Sochaux, Mulhouse, l’Afrique… »
A fil et à mesure des vagues de licenciement dès le début des années 60, certains ont retrouvé du travail dans des
usines ou des entreprises du secteur alors que beaucoup sont partis travailler chez Peugeot à Sochaux, Mulhouse
et même l’Afrique.
 
 
En guise de conclusion
 
Si les conditions de travail étaient semblables, l’unité ouvrière ne s’exerçait véritablement que par usine. 
Ainsi, au nord de Thaon, on était « Boussac », au sud « BTT » ou « Willig », mais, aujourd’hui, malgré les
difficultés les acteurs de l’époque éprouvent une certaine nostalgie quand ils évoquent cette période.
Celle de leur jeunesse…
 
« Embauché chez Boussac dès la fin de ma scolarité, en 1959, je n’ai, ma foi, jamais eu vraiment de raisons de me
plaindre ».
 
 
Remerciements pour leurs témoignages à Jean-Claude et Janine Cripia, Pierre-Marie Vauthier, Gérard Weill,
Monique Llado, Françoise Grandgirard, Dominique Parisse du groupe mémoire du CCAS ainsi qu’à Colette
Marchal et Roger Pierre.

Médaille du centenaire 
de la BTT

Jean Lamontagne

Le coucou repeint en vert 
pour le centenaire de la 

BTT

Le coucou repeint en vert 
pour le centenaire de la 

BTT
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L’Hôtel de Ville
retrouve un accueil 
entièrement rénové
Après plusieurs mois de travaux, l’accueil de l’Hôtel 
de Ville a fait peau neuve et a rouvert ses portes le 28 
novembre. L’objectif était de moderniser l’espace et 
d’améliorer les conditions d’accueil du public comme 
celles des agents municipaux. Le nouveau hall pro-
pose désormais un lieu plus lisible, plus fonctionnel et 
plus accessible, pensé pour faciliter l’orientation des 
usagers dès leur arrivée. 
Le réaménagement répond à trois objectifs majeurs 
: améliorer l’orientation du public, offrir un poste d’ac-
cueil plus ergonomique aux agents, et valoriser l’image 
de la mairie avec un espace moderne, clair et convivial. 
Pendant le chantier, une dégradation importante des 
solives et poutres, due à des insectes xylophages, a 
nécessité une interruption temporaire afin d’assurer la 
sécurité et la pérennité du bâtiment. Les travaux ont 
ensuite repris pour aboutir à un résultat à la hauteur 
des attentes des habitants et des équipes. 
Le nouvel accueil bénéficie d’une meilleure accessi-
bilité grâce à des circulations élargies, une porte au-
tomatique, une signalétique plus lisible et un mobilier 
repensé pour optimiser la confidentialité et le confort. 
Cet investissement, d’un montant total de 364 481,45 €, 
financé par le Départementà hauteur de 13 500 € il-
lustre la volonté de la Ville de renforcer la qualité du 
service public et la relation avec les usagers. 

Les travaux 
de la rue de Lorraine
bientôt achevés

La fin du vaste chantier de la rue de Lorraine se 
profile à l’horizon, marquant une étape impor-
tante dans l’embellissement et la modernisation 
de cet axe central. Depuis début décembre, des 
entreprises extérieures ont entamé la plantation 
des arbres et la création de massifs végétalisés, of-
frant un premier aperçu du visage renouvelé que 
prendra la rue au terme des travaux. Ces aména-
gements verts contribueront non seulement à amé-
liorer l’esthétique du quartier, mais également à ren-
forcer le confort et la qualité de vie des riverains.
En parallèle, la dépose des poteaux et du réseau aé-
rien se poursuit. Cette opération technique, délicate 
et fortement dépendante des conditions météo-
rologiques, constitue un passage nécessaire avant 
de pouvoir finaliser le trottoir du côté pair. Dès que 

la météo le permettra, les entreprises interviendront 
pour réaliser la dernière phase du chantier. Celle-ci 
comprendra notamment la pose des enrobés, l’ap-
plication des résines gravillonnées sur les zones pié-
tonnes, ainsi que la mise en place de la signalétique.

Le mobilier urbain — bancs, corbeilles, potelets et 
autres éléments — viendra ensuite parachever l’en-
semble, donnant à la rue de Lorraine une identi-
té plus contemporaine, plus accueillante et mieux 
adaptée aux déplacements de tous. Les habitants 
pourront bientôt profiter d’un espace repensé, mê-
lant sécurité, accessibilité et végétalisation !

Depuis le vendredi 28 novembre, l’accueil est 
officiellement installé et opérationnel dans 

son nouvel espace. Les usagers peuvent ainsi 
profiter pleinement de ce lieu rénové, plus 

agréable et plus fonctionnel !

Rappel des nouveaux horaires d’ouverture 
de la mairie
Les horaires d’ouverture sont désormais les suivants :
Lundi : 8h – 17h (en continu)
Mardi, mercredi et jeudi : 8h – 12h / 13h – 17h
Vendredi : 8h – 16h (en continu)
Samedi : fermé

Rappel des nouveaux horaires d’ouverture 
du service urbanisme
Lundi : 14h – 17h • Mercredi : 14h – 17h 
Jeudi : 9h – 12h

Rendez-vous possibles sur 
urbanisme@thaonlesvosges.fr

30   THAON s’engage



Rues des Aulnes 
et Dutac 
dernière ligne droite 
avant la fin des travaux

La fin du chantier des rues Aulnes et 
Dutac est prévue pour la fin de l’année. 
La dernière phase portera sur la dépose 
des poteaux et la réalisation des enrobés 
de trottoir. Sous réserve de conditions 
météorologiques favorables, une résine 
gravillonnée colorée sera appliquée très 
prochainement sur le trottoir du côté pair 
de la rue Dutac.

Un réseau de chaleur urbain
livré dans les temps
Les travaux du réseau de chaleur urbain ont été inaugurés le 
5 décembre dernier, en présence de Monsieur le Maire, Monsieur 
le Préfet des Vosges, Messieurs les Sénateurs des Vosges, Monsieur 
le Président de la Communauté d’Agglomération d’Epinal – 
Terr’EnR, Madame la Conseillère Départementale et Monsieur 
Le Directeur d’ENGIE.
Ce moment scelle la mise en route d’un important et long chantier 
qui a vu la création d’une chaufferie et d’un important réseau de 
distribution souterrain de chaleur qui dessert de nombreux sites :l 
es bâtiments communaux sont tous connectés, ainsi que certains 
bâtiment privés comme le supermarché Match ou des habitats 
collectifs et d’autres sont encore en cours.
Ce réseau de chaleur représente une étape importante dans la 
transition énergétique du territoire, et sa mise en service renforce 
l’engagement de la Commune en faveur d’une énergie plus du-
rable, locale et maîtrisée.

Prairie Claudel : première phase 
d’aménagement achevée
La première phase d’aménagement de la Prairie Claudel est 
achevée : réfection de la fontaine, nouveaux cheminements pié-
tons et massifs fleuris redonnent au site un cadre plus accueillant. 
Si nos équipes ont beaucoup travaillé en régie, un coup de pouce 
des entreprises THIEBAULT, COLAS et AXIMUM a été nécessaire.
Une seconde phase débutera en 2026 avec l’aménagement 
du futur parking sur l’ancien terrain de football.

La Place 
Jules Ferry
bientôt reliée 
au canal !

Début 2026, ne soyez pas étonnés de 
voir quelques engins œuvrer pour en-
lever des pavés et effectuer quelques 
travaux.
En effet, dans le cadre de l’opération 
de Revitalisation du Centre-Ville qui 
vous a été déjà été présentée, l’un de 
premiers projets consiste à relier le 
canal au cœur de ville de Thaon les 
Vosges.
Ainsi, des travaux en ce sens, favori-
sant l’accès aux rues principales de-
puis le canal, axés sur les mobilités 
douces (vélo et piétons) débuteront 
au premier trimestre, permettant éga-
lement une ouverture sur l’arrière de 
la COOP, c’est-à-dire l’ancienne cour 
de l’école Jules Ferry où se tiennent 
déjà les guinguettes de l’été.
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Le permis de louer et la lutte contre les logements 
vacants sont 2 outils et dispositifs distincts, mais 
complémentaires, afin de rendre notre ville plus 
agréable à vivre.

Depuis le mois de juillet 2025, la Ville a mis en place 
le permis de louer, outil qui permet de lutter contre 
le mal logement grâce à un contrôle des biens 
destinés à la location par les services municipaux : 
il est en effet intolérable que des logements insalu-
bres ou des passoirs thermiques soient proposés à 
la location. Les propriétaires doivent donc déclarer 
les nouvelles locations pour permettre le contrôle 
préalable à l’obtention du permis de louer, et la 
Commune travaille en étroite collaboration avec 
les administrations, permettant ainsi un contrôle à 
posteriori et des éventuelles sanctions.

En 4 mois, 20 dossiers ont été déposés, et les visites 
ont toutes conclus à un permis de louer.

Les logements vacants sont également un cheval 
de bataille de l’équipe municipale.

Si grâce à un recensement de qualité effectué dé-
but 2025 nous pouvons affirmer que la Commune 
a gagné des habitants, nous savons aussi qu’il y a 
150 logements vacants depuis plus de 2 ans, soit 
3.5% des logements totaux. Face à une demande 
de logements de plus en plus forte, la lutte contre la 

vacance est donc indispensable  : des actions inci-
tatives et coercitives sont menées comme l’instau-
ration de la taxe sur les logements vacants, informa-
tion sur les démarches à effectuer pour faire sortir 
les biens de leur vacance comme les aides à la ré-
novation, l’accompagnement par les partenaires et 
la mise en relation avec des agences immobilières 
ou des investisseurs.

In fine, quand aucune solution ne peut être trouvée, 
la Commune n’hésite pas à entamer des procédures 
d’Opération de Restauration Immobilière (ORI) ou 
d’Etat d’Abandon Manifeste, comme elle l’a fait ré-
cemment pour un bien situé rue Michel Hartmann. 
Une action nécessaire à la revitalisation de notre ville !

Lundi 1er décembre, Monsieur Alde Harmand, Maire 
de Toul, accompagné de Mme DICANDIA, adjointe 
en charge de la reconquête du cœur de ville, et de 
ses services, nous a accueillis en mairie pour nous 
présenter les actions qui sont menées dans le cadre 
de la revitalisation du centre historique de Toul.

La Commune de Toul a en effet déployé divers dis-
positifs pour redynamiser son cœur de ville : permis 
de louer, ravalements de façade obligatoire ou en-
core Opération de Restauration Immobilière (ORI). 
L’ensemble de ces outils s’appuie sur un dialogue 
constant avec les propriétaires, permettant d’obtenir 
de nombreuses réhabilitations sans recourir pleine-
ment aux procédures coercitives.
A la faveur d’un tour de la ville, nous a été présentée 
la concession d’aménagement conclue avec la SEBL 
pour dix ans, qui couvre un périmètre multisites ciblé 
au centre-ville toulois. Cette opération repose sur une 
stratégie de recyclage foncier de micro-îlots urbains 
dont la maîtrise d’ouvrage est déléguée au conces-
sionnaire mandaté par la Commune qui intervient en 
lieu et place d’une initiative privée inexistante : por-
tage foncier, études de faisabilité, suivi des travaux, 
commercialisation, jusqu’à la remise sur le marché des 
biens rénovés.
Cette démarche structurée et efficace constitue 
déjà une source d’inspiration pour Thaon-les-Vosges, 
notamment pour traiter certains immeubles straté-
giques de son centre-ville.

Thaon-les-Vosges 
la cité jardin où il fait bon vivre

Rencontre à Toul 
un modèle d’aménagement inspirant pour Thaon-les-Vosges

Renseignements et informations auprès de notre service urbanisme : 03 29 39 15 45
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Journées de la Forêt : 
les jeunes explorent 
la nature et le bois
Les 25 et 26 septembre, le parcours de santé a accueilli les 
Journées de la Forêt. Plus de 450 élèves ont participé à 
cette belle opération dédiée à la découverte de la nature 
et des métiers du bois.

Au programme : 
ateliers ludiques, 
animations nature, 
sculptures sur bois, 
photos animalières et 
rencontres avec des 
professionnels de la 
filière forêt-bois. Les 
enfants ont ainsi pu 
mieux comprendre 
la biodiversité, la 
gestion durable des 
forêts et l’importance du respect de l’environnement.

Palmarès 2025
	Catégorie Immeubles collectifs : 
Fenêtres ou murs
Angélique Gérardin

	Catégorie Balcon et/ou 
terrasse sans jardin
Pierrot Dormont
Claudine Robert
Sandrine Naviliat
Jacqueline Martin

	Catégorie Maisons avec cours et/
ou jardin
Marie Houot
Thérèse Jeannot
Patrick Cherrière

	Autres participants remarqués :
Angélique Antoine • Frédéric 
Cosserat • Jean-Claude Cripia • 
Monique & Jacques Didier • Julie 
Geiss • Nathalie Gérardin • Josiane 
Giorgetti • Marie-Christine Grange 
• Martine Jacques • Pascale Lalloué 
• Pierre Laugel • Michel Le Clere • 
Jacqueline Martin • Marie-Odile 
Retournard • Jean-François Rouyer 
• Daniel Siegenfuhr • Jean-Louis 
Surgant • Pierre Vauthier

 Catégorie Potagers
Patrick Cherrière
Daniel Siegenfuhr
Jean-Claude Cripia
Marie-Christine Grange

	Catégorie Commerces / 
Administrations
Sabine Peau – MAS Les Charmilles
Well and Good CBD
Prix spécial du jury
Marie-Christine Grandadam

Palmarès du
Concours des 
Maisons Fleuries 2025
Vendredi 17 octobre, la salle Verdun accueillait la cérémonie 
de remise des prix du Concours des Maisons Fleuries 2025. Cet 
événement, attendu chaque année, met à l’honneur les habitants 
et commerçants qui participent activement à l’embellissement de 
Thaon-les-Vosges par leurs jardins, balcons, terrasses et potagers 
fleuris.

Chaque lauréat a reçu un bon d’achat à utiliser chez les fleuristes 
locaux, ainsi qu’un exemplaire du livre Les Fleurs de Bach : le pou-
voir de la spiritualité du Dr Ricardo Orozco

Un grand bravo à tous les participants pour leur créativité et leur 
passion du fleurissement ! Grâce à eux, Thaon-les-Vosges rayonne 
par ses couleurs et sa convivialité.
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Des plantations 
pour embellir la ville
Les jardiniers municipaux ont poursuivi leurs aménage-
ments paysagers à travers la commune. Au parking du 
tennis couvert, les plantations ont été achevées : haie 
arbustive, massif de vivaces, engazonnement et un lilas 
des Indes ont été installés.
Devant la fontaine du jardin de Cocagne, deux albizias 
et des vivaces ont également été plantés, accompa-
gnés d’un engazonnement. Les plantations du quartier 
de la 2e DB à Girmont ont eu lieu du 10 au 16 novembre, 
avec la mise en terre de nombreux arbres, arbustes et 
plantes vivaces.
En ville, des bulbes de narcisses, tulipes et pensées ont 
pris place dans les massifs de la mairie, de la Rotonde, 
des églises et des mairies annexes. Des plantations ont 
aussi été réalisées rue de Lorraine, rue d’Alsace, avenue 
des Fusillés et au lotissement Voye Ilet par les entreprises 
Colas, Lor Espace et Id Verde.
 Des plantations ont aussi été réalisées rue de Lorraine, 
rue d'Alsace, avenue des Fusillés et au lotissement de 
la Voye d'Ilet par les entreprises Colas, Lor Espace et 
Id Verde dans le prolongement des travaux de voirie.

Thaon-les-Vosges passe à l’ère de la
communication connectée

La ville poursuit sa modernisation avec deux nou-
veaux outils interactifs destinés à faciliter l’accès à 
l’information pour tous les Thaonnais.
Devant la mairie, une borne tactile flambant neuve 
est désormais accessible 24h/24. Elle permet de 
consulter l’agenda des événements, l’affichage lé-
gal, les comptes rendus du conseil municipal, les in-
formations pratiques sur la vie locale, et même de 
prendre rendez-vous en ligne pour ses démarches 
administratives.
Du côté de la Zone Inova 3000, un panneau élec-
tronique double face diffuse en temps réel l’actua-
lité municipale : informations, alwertes, météo et événements. Visible depuis la 
route d’Oncourt, il devient une vitrine dynamique de la vie thaonnaise.
Avec ces équipements modernes, Thaon-les-Vosges renforce son lien avec les 
habitants et entre pleinement dans l’ère de la ville connectée !

Hiver :
pensez au 

déneigement 
des trottoirs !

L’hiver arrive, accompagné de son 
lot de neige et de verglas. Pour la 
sécurité de tous, rappelons que 
le déneigement et le sablage des 
trottoirs devant chaque habitation 
sont à la charge des riverains.
Chaque habitant doit donc dégager 
la neige et assurer un passage 
sécurisé devant son domicile, 
notamment pour les piétons et les 
personnes à mobilité réduite. La 
ville, de son côté, intervient sur les 
axes principaux, écoles et bâtiments 
publics.
Merci à chacun pour sa vigilance 
et son esprit citoyen durant cette 
période hivernale.
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Un composteur
à l’école maternelle de Bouxières

Dans le cadre de la démarche écologique et pédagogique de la Commune, un composteur a été 
installé à l’école maternelle de Bouxières, portant désormais à trois le nombre de composteurs dans 
les écoles de Thaon-les-Vosges, avec ceux de Gohypré et Girmont.
Les agents scolaires – ATSEM et animateurs périscolaires – ont été formés au compostage par 
le SICOVAD afin de gérer correctement le compost et d’intégrer cette activité dans les pratiques 
éducatives quotidiennes.

Lors des périodes sans classe, l’associa-
tion L’Abel Initiative prendra le relais  : elle 
assurera la continuité du compostage, en 
approvisionnant le bac en matière sèche 
et en supervisant l’ensemble du processus.
L'Abel Initiative entretient déjà un certain 
nombre de composteurs collectifs en ville 
en lien avec le SICOVAD.
Ce fonctionnement partagé entre les 
écoles et les associations permet non seu-
lement une gestion régulière et efficace 
du compost, mais offre également aux 
élèves une initiation concrète aux pra-
tiques écologiques, tout en sensibilisant à 
la réduction des déchets et à l’importance 
du recyclage naturel.

Entretien du parc de la Rotonde 
abattage et élagage 
pour la sécurité

Nos agents des espaces verts ont procédé à 
l’abattage de deux marronniers situés à proximité 
de la statue Lederlin, dans le parc de la Rotonde. Ces 
arbres, malheureusement atteints d’un champignon 
lignivore, présentaient un risque réel pour la sécurité 
des visiteurs. Ce parasite creuse le tronc de l’intérieur 
et fragilise sa structure, rendant les arbres susceptibles 
de tomber, notamment sur des enfants ou d’autres 
usagers du parc.
Le vieillissement naturel et la baisse progressive 
de vitalité de ces marronniers ont aggravé leur 
état, rendant cette intervention indispensable pour 
éviter tout accident et préserver les autres arbres 
du parc. 
L’entreprise La Canopée est intervenue pour élaguer 
trois grands bouleaux morts, également situés dans 
le parc. Ces arbres, fragilisés et morts, représentaient 
un danger de chute pour les promeneurs. Leur éla-
gage a permis de sécuriser le site tout en maintenant 
l’harmonie et l’esthétique du parc.
La sécurité des usagers et la protection du patri-
moine arboré sont une priorité pour la Ville, même 
lorsque cela implique l’abattage d’arbres historiques 
ou emblématiques du parc. Bientôt, des nouvelles 
plantations viendront remplacer ces arbres, afin de 
préserver notre patrimoine vert.
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EN 5 QUESTIONS…
Ton réseau social préféré : 	
Facebook

Ton acteur/actrice préféré(e) 
peu importe, tant que j’ai des 
bonbons pour les regarder !

Ta chanson préférée : 	 •	
« Allez viens » de Felix Radu 
mais ça ne sera jamais  comme 
mes idoles : les « Brel » : Jacques 
« Brel » et Ca « Brel » !

Ta passion : mes filles 

Ta citation favorite : « La vie te 
mettra des pierres sur ta route, 
à toi de décider d’en faire un mur 
ou un pont »

36   THAON s’engage



Le Mag : Peux-tu nous raconter ton parcours 
professionnel d’intégrer la Ville de Thaon-les-
Vosges ? 
S.T. : Après un IUP Management et Gestion 
des Entreprises dans le domaine sportif, j’ai re-
joint le milieu bancaire durant 13 ans, tout en 
étant réserviste en Gendarmerie en parallèle. 
J’ai intégré la Fonction Publique Territoriale en 
2016, à la commune de Thaon-les-Vosges, en 
tant qu’ASVP. Après plusieurs années au sein 
du bureau de police, j’ai demandé à changer 
de service et j’ai rejoint le cimetière en tant 
que gestionnaire. Après l’informatisation et 
la mise à jour des registres, et n’aimant pas 
la routine, j’ai choisi de rejoindre les services 
techniques, plus particulièrement le service 
Manifestations. En parallèle, j’ai suivi une for-
mation pour devenir Assistante de prévention 
pour la commune.

Le Mag  : Qu’est-ce qui t’a donné envie de 
travailler dans le domaine des services tech-
niques et de la prévention ?
S.T.  : Ce qui m’attire aux services techniques, 
c’est la diversité des missions : il n’y a pas de 
routine, chaque jour est différent, et c’est 
cette variété qui me motive. J’aime l’imprévu… 
même si cela peut être compliqué parfois ! 
Pour la prévention, la collectivité m’a proposé 
de suivre cette formation, que j’ai acceptée 
immédiatement. C’était une mission qui n’exis-
tait plus au sein de la mairie depuis quelques 
années, et il y avait beaucoup de choses à 
remettre à plat. C’est un poste très diversifié et 
prenant, mais que je trouve passionnant, car 
il permet d’être en contact avec les agents, 
d’écouter leurs besoins et de contribuer à 
améliorer leur sécurité et leur bien-être au 
travail.

Le Mag  : En quoi consiste concrètement ta 
mission au sein des services techniques au 
quotidien ?
S.T.  : Mon temps de travail est normalement 
partagé en deux : une moitié consacrée aux 
manifestations, l’autre à la prévention. Aux 
services techniques, je gère les demandes 
des organisateurs (Ville, associations…), j’éva-
lue la faisabilité des événements (prêt de 
matériel, sécurité en lien avec la Police muni-
cipale…) et je planifie les interventions néces-
saires (livraisons, signalétique, électricité, etc.). 

Pour la prévention, je mets à jour les docu-
ments obligatoires (registres, affichages…) et 
je peux être amenée à rencontrer les agents 
— parfois avec d’autres intervenants comme 
le Centre De Gestion — lorsqu’ils rencontrent 
des difficultés sur leur poste, afin de chercher 
des solutions adaptées.

Quels sont les aspects les plus motivants de 
ton métier et quels défis rencontres-tu dans 
tes fonctions ?
S.T. : Aux services techniques : ce qui me mo-
tive le plus, c’est la diversité des missions. On 
participe à des projets variés, on travaille en 
équipe et aucune journée ne se ressemble. 
Les défis viennent surtout des imprévus : de-
mandes de dernière minute, météo, coordi-
nation des services… mais c’est aussi ce qui 
rend le travail dynamique.
En prévention : j’aime contribuer à améliorer 
les conditions de travail des agents. Le poste 
est très diversifié, mais les résultats ne sont pas 
toujours aussi rapides que je le souhaiterais.

Le Mag  : Cette année, tu as participé à 
la préparation des fêtes : peux-tu nous 
raconter comment s’est déroulé ce travail ?
S.T.  : J’ai recréé des décorations, principale-
ment pour les sapins et les ronds-points. Beau-
coup de nouvelles décorations ont également 
été conçues ou rénovées par mes collègues 
des services techniques, parfois avec l’aide 
de jeunes du dispositif “bourse permis” ou de 
stagiaires. Chacun apporte ses idées, sa créa-
tivité. J’ai aussi participé aux chars de Saint-Ni-
colas.

Le Mag  : Qu’est-ce qui te plaît le plus dans 
la période des illuminations de fin d’année  ?
S.T.  : Dès la grisaille automnale, la ville se 
transforme : rues, places, parcs… tout devient 
plus chaleureux. Ce que j’aime vraiment, c’est 
de participer à cette magie collective. C’est 
le fruit du travail de l’ensemble des services 
techniques, et j’adore ça.

Le Mag : Et en dehors du travail, qu’aimes-tu 
faire pour te ressourcer ?
S.T.: Je passe du temps avec mes filles, ma fa-
mille et mes amis. J’aime aussi bricoler et pro-
fiter de l’extérieur selon les saisons : jardinage, 
ski, balades, camping…

PORTRAIT
Rencontre avec…  

Sylvie TISSERAND
au service des manifestations et de la sécurité au travail 
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Plus d’un Vosgien
sur deux ne fait pas 
le premier pas.
Pour vous, pour ceux qui vous aiment : 
Osez ! Le dépistage peut tout changer.

Dépistage des cancers

EN PARTENARIAT AVEC LES ACTEURS DE SANTÉ
ET LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES VOSGIENS

0 800 00 16 25
APPEL GRATUIT

SIMPLE ET RAPIDE, CONTACTEZ
L’ASSURANCE MALADIE DES VOSGES :



Retour sur le 
repas des aînés
Le CCAS a de nouveau réuni nos aînés de plus 
de 75 ans le 5 octobre dernier à la Rotonde. Pour 
cette nouvelle édition, les thaonnais, girmontais 
et onocurtiens ont pu se retrouver tous 
ensemble.  400 personnes étaient présentes au 
total, élus et bénévoles inclus, le tout dans une 
ambiance festive et chaleureuse. Des résidents 
des deux EHPAD avaient aussi répondu présents. 
Ce temps gourmand et convivial a permis des 
retrouvailles et des échanges riches, dans la 
bonne humeur, grâce à l'orchestre Studio 5 et 
au repas préparé par La Bergamote. 

Plan Grand froid
Dans le cadre de sa politique sociale, la ville, par le 
biais du  CCAS, renouvelle son action de préven-
tion du risque « Grand Froid et vulnérabilité » ! 

Les personnes âgées de 65 ans et plus, les adultes 
en situation de handicap peuvent s’inscrire sur le 
registre au CCAS. Cette démarche d’inscription 
basée sur le volontariat a pour objectif de favori-
ser l’intervention des services sociaux et sanitaires 
en cas de déclenchement par le préfet du plan 
départemental d’alerte et d’urgence. La veille sai-
sonnière se déroule du 1er novembre 2025 jusqu’au 
31 mars 2026. Ce service est mis à la disposition 
des personnes seules, âgées, vulnérables ou han-
dicapées et propose des appels téléphoniques et 
oriente, si besoin, vers les services compétents.

Pour en bénéficier, contacter le CCAS 
au 03 29 39 01 00 ou par mail à l’adresse 

ccas@thaonlesvosges.fr

Bons Noël pour les séniors
Comme chaque année, le CCAS prévoit un geste en faveur des aînés de la commune à l’occasion des 
fêtes de fin d’année. Ainsi, les habitants de plus de 80 ans ont reçu ou vont recevoir, à domicile, des mains 
des élus, un bon de 25€ à valoir chez nos commerçants thaonnais à utiliser avant le 31 mars 2026
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Thaon-les-Vosges,
ville aidante 
Alzheimer

Mardi 12 août 2025, la Ville a signé la charte 
«  Ville aidante Alzheimer » avec France Alzhei-
mer 88, pour soutenir les personnes atteintes de 
troubles cognitifs et leurs aidants.

Cette charte repose sur trois axes : orientation 
dans l’espace public, inclusion sociale et sensibi-
lisation des citoyens et agents municipaux. Des 
sessions de formation ont été proposées au per-
sonnel communal et à nos agents de la Police 
Municipale pour intervenir avec tact en cas de 
désorientation.

Avec cette initiative, Thaon-les-Vosges affirme 
sa volonté d’être une ville inclusive, où chacun 
peut continuer à participer pleinement à la vie 
locale avec dignité et autonomie.
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Mobilisations pour 
Octobre Rose
Dans le cadre d’Octobre Rose, l’ES Thaon Basket-
ball, en partenariat avec l’association Tissons les 
Énergies, a organisé une matinée sportive et convi-
viale le dimanche 12 octobre devant la Rotonde. 
Plus de 450 participants ont pris part à la marche 
et aux courses de 6,5 ou 9 km, avec un atelier de 
basket au gymnase de la Poste.
La Ville a également marqué son engagement : 
le Monument aux Morts a été illuminé en rose, des 
rubans et des soutiens-gorges symboliques ont été 
installés sur le sapin de la place de l'hôtel de ville, au 
balcon de la mairie et dans les arbres de la commune.

Association 
Intermédiaire Espoir
insertion et chantier solidaire

Porté par l’Association Intermédiaire Espoir et fi-
nancé par le CD88, un chantier d’insertion a per-
mis à sept bénéficiaires du RSA de participer à des 
travaux de peinture à l’école Gohypré et au net-
toyage des panneaux de signalisation dans la ville.
Encadrés, ils ont ainsi développé leurs compétences 
tout en contribuant à l’amélioration du cadre de 
vie local. Un médiateur des clauses des marchés 
publics est venu les mettre en relation avec des 
entreprises, favorisant leur retour à l’emploi.

SO
LI

DA
RI

TÉ

Grève du chômage 
ensemble pour l’emploi

Jeudi 6 novembre, le Salon d’honneur de la mairie 
a accueilli un temps d’échanges sur le projet Ter-
ritoires Zéro Chômeur de Longue Durée (TZCLD). 
Après 10 ans d’expérimentation, ce projet, ac-
tuellement examiné à l’Assemblée nationale, vise 
à faire de l’emploi un droit pour tous.

Un défi photo national a été lancé pour donner 
de la visibilité à la mobilisation. Dans la continuité, 
une action porte-à-porte a permis de sensibiliser 
et informer les habitants sur le droit à l’emploi.

Conférence malveillance
A l’initiative du CCAS, une conférence animée par 
le référent cybersécurité de la Gendarmerie des 
Vosges s’est tenue à l’Auditorium Clémentine Delait, 
le jeudi 6 novembre dernier. Cet événement destiné 
aux seniors et à leurs proches, a permis d’évoquer les 
bons reflexes face aux vols par ruse, escroqueries et 
cambriolages, avant d’aborder le thème central de la 
cybermalveillance.
Les échanges ont été nombreux et riches d’expé-
riences partagées. Sensibiliser le public sénior demeure 
essentiel pour renforcer leur sécurité au quotidien aus-
si bien dans la vie réelle que numérique.
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Retournons à la Noce
Le CCAS a organisé sa deuxième fête des anniver-
saires de mariage nommée « Retournons à la Noce » 
pour les couples thaonnais qui fêtent en 2025 leurs 
50, 55, 60, 65 ans et plus de mariage. 8 couples sont 
donc retournés à la noce le dimanche 16 novembre 
pour fêter leurs noces d’or, d’orchidées, de diamant 
et de palissandre ! Quel plaisir de valoriser ces char-
mants couples qui cumulent à eux tous 455 années de 
mariage.
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Thaon-les-Vosges innove

pour le futur EHPAD
Pour la première fois dans les Vosges, la ville lance 
une concertation citoyenne afin d’imaginer ensemble 
le futur EHPAD du Square Roland Étienne. Ce projet se 
distingue par une approche innovante : l’assistance à 
maîtrise d’usage, qui place les habitants au cœur des 
décisions dès les premières étapes.
Les participants seront invités à réfléchir à :

	L’accessibilité de l’établissement
	La création d’un tiers-lieu intergénérationnel, ouvert 
sur la ville

	L’esprit humaniste et social inspiré par Roland Étienne
Une occasion unique de co-construire un lieu qui 
rassemble et profite à tous. Les habitants souhaitant 
s’impliquer peuvent s’inscrire par mail à : ccas@
thaonlesvosges.fr.

Des ateliers nature 
pour toute la famille 
aux Jardins 
de Cocagne
Toute l’année, les Jardins de Cocagne 
invitent petits et grands à découvrir 
la nature autrement grâce à des ate-
liers à la fois ludiques et actifs. Au pro-
gramme : observation de la faune et 
de la flore, découverte des légumes 
bio, cuisine simple et saine… et un pe-
tit plus très apprécié : chacun repart 
avec sa propre création à emporter 
chez soi !
Ces activités, pensées pour être convi-
viales et instructives, se déroulent au 
cœur de la ferme maraîchère de 
Thaon-les-Vosges et dans son envi-
ronnement privilégié : prairie, forêt et 
jardins pédagogiques. Une belle ma-
nière de s’immerger dans la nature 
tout en apprenant et en partageant 
un bon moment en famille.

Infos et inscriptions sur :
-	 Facebook Les Jardins de Cocagne, 

Thaon-les-Vosges
-	 le site internet 

https://jardins-cocagne-thaon.fr
-	 par mail à animation@jdc-thaon.fr
- par téléphone au 06 73 36 22 62.

Retrouvez également toutes les 
prochaines dates des ateliers sur le 

site des Jardins de Cocagne : https://
jardins-cocagne-thaon.fr/evenement 
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Sophia Rossi, une pasteure enracinée 
et engagée au service des Vosges
Arrivée en juillet sur son premier poste pastoral, Sophia Rossi est la nou-
velle pasteure de l’Église Protestante Unie sur le secteur Vosges-Moselle, 
couvrant les paroisses d’Épinal-Thaon-les-Vosges et Remiremont. Née 
à Épinal mais partie à 15 ans, elle y retrouve aujourd’hui ses racines 
avec son mari et leur fils de 5 ans, Jayce.
Après des études dans l’art et le patrimoine, elle a repris le chemin de 
l’université il y a quatre ans pour obtenir un Master “Église & Société”, 
ouvrant la voie à son ministère. Elle dessert désormais les temples de 
Thaon-les-Vosges, Épinal, Remiremont et Gérardmer (1er, 2e, 3e et 4e 
dimanches du mois), ainsi que Vittel et Contrexéville l’été.

Des idées cadeaux (locales)
pour Noël
Pour vos cadeaux de Noël, misez sur l’originalité et le local !

	L’affiche de la fresque Clémentine Delait, réalisée par Williann, 
est disponible à l’accueil de la mairie au prix de 20 €. Un ca-
deau artistique et unique à offrir ou à accrocher chez soi.

	La BD sur Thaon-les-Vosges, qui retrace l’histoire de la ville, est 
également en vente à l’accueil pour 19,90 €. Une lecture ludique 
qui plaira aux petits comme aux grands.

Des rencontres 
citoyennes
dans tous les quartiers

D’octobre à décembre, les comités de proximité 
se sont tenus dans tous les secteurs de la ville. Ils 
ont permis aux habitants de rencontrer le Maire 
et son équipe pour partager leurs idées, po-
ser leurs questions et échanger sur la vie locale. 
Ces rencontres ont été une occasion privilégiée 
de dialoguer directement avec la mairie et de 
contribuer à la vie de la commune !

Les élus et agents 
de Thaon-les-Vosges à la
Foulée des Barbus

Le dimanche 2 novembre, agents et élus de 
Thaon-les-Vosges ont participé à la Foulée 
des Barbus à Épinal. Une belle occasion de 
soutenir une course solidaire tout en parta-
geant un moment convivial et sportif.
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Les échos du Conseil
Le conseil municipal réuni le 27 novembre a pris une nouvelle fois des décisions importantes pour la 
Commune.

Après avoir adopté le Plan Communal de Sauvegarde et le DICRIM déjà présentés dans ce bulletin, 
il a notamment été décidé remettre en forme un chemin en concassé sur la rive gauche à l’aval de 
l’Ecluse 20 sur le canal des Vosges et de conclure une convention dans ce cadre avec VNF.

Des parcelles sur le secteur de Port et Plage font également l’objet d’une cession aux Constructeurs du 
Bois pour la construction d’habitat collectif, ainsi qu’une parcelle et une maison à Girmont, cédés à des 
acquéreurs qui vont notamment y proposer une maison d’assistantes maternelles et des logements.

La gratuité des salles communales pour les listes et candidats aux élections municipales a été votée, 
des subventions ont été attribuées aux associations en cette fin d’année, mais le conseil a également 
délibéré pour demander des subventions à l’Etat sur ses futurs projets.

Un appel à projet a aussi été lancé sur un bâtiment en plein cœur de ville, au 103 rue d’Alsace, afin 
d’y développer une offre de restauration traditionnelle, type brasserie ou bistronomie, dans un cadre 
privilégié où tout est à construire : n’hésitez pas à consulter le site de la ville www.thaonlesvosges.fr !
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C O M M U N A U T É
D ’ A G G L O M É R A T I O N
É P I N A L

Démarrage de la construction
du nouvel auditorium de 
La Louvière à Épinal - avril
Après les fouilles archéologiques, les travaux 
du futur auditorium ont débuté. Le bâtiment 
de 2 636 m² comprendra des salles de 565 
places, 150 places ainsi qu’un plateau de 
création. Exemplaire d’un point de vue 
environnemental, cet équipement culturel 
ouvrira ses portes courant 2026. 
Avec le soutien de : État, Région, 
Département

Travaux à la forteresse de 
Châtel-sur-Moselle - janvier
Dans le cadre d’un vaste programme de mise 
en tourisme du site, l’ancienne résidence des 
Capucins a été démantelée. Différents travaux 
comme la pose d’une couverture bois au-dessus 
des galeries ou encore la mise aux normes des 
installations électriques et la mise en accessibilité 
des galeries ont pu être effectuées.
Avec le soutien de : État, Région, Département

Installation d’ombrières à la 
Base Natur’O à Épinal - février
4 structures en bois accueillent 336 
panneaux photovoltaïques sur le parking 
de la Base Natur’O. Plus de 130 000 kWh 
seront produits dans le cadre d’une 
autoconsommation collective qui 
alimente notamment le stade d’eaux 
vives.

Signature de la charte
d’engagement pour un plan de 
mobilité scolaire à Xertigny - mars
Les communes de Dounoux et Xertigny 
ont signé une charte d’engagement avec 
l’agglomération d’Épinal, en faveur de la 
création d’un plan de mobilité scolaire. 
Ce plan vise à réduire la dépendance à 
la voiture individuelle pour les trajets 
domicile-école et à favoriser la mobilité 
douce, comme la marche et le vélo.

Concertation pour la réalisation
 du projet Ep’HyNE - avril 
Une concertation préalable a été menée en 
amont du projet Ep’HyNE (Épinal Hydrogène 
et Nouvelles Énergies), d’un montant de 
1,4 milliard, pour relever les impacts du 
projet sur l’environnement, le cadre de vie et 
l’activité économique du territoire.
L’instruction du dossier en 2026, comprendra 
une enquête complémentaire, lors de la 
phase d’instruction du projet.

Mise en service d’une nouvelle
unité de production d’eau à 
Vincey - mars
L’eau brute puisée dans la nappe de Vincey 
présente une faible minéralisation. Afin 
d’éviter une dégradation des ouvrages et pour 
pérenniser le service de distribution d’eau sur la 
commune, une nouvelle unité de production a 
été créée à Vincey. 
Mise en service en mars, cette infrastructure 
permet de produire en moyenne 328 m3/j et 
jusqu’à 460 m3/j d’eau potable pour les 2 207 
habitants dont la consommation journalière 
moyenne est d’environ 280 m3/j.
Avec le soutien de : État, Département, Agence 
de l’Eau

Les temps forts de l’année 2025

Rencontre de l’économie sociale
et solidaire (ESS) - janvier
Organisée par l’agglomération d’Épinal en 
collaboration avec la Chambre régionale de 
l’Économie Sociale et Solidaire Grand Est, cette 
rencontre de type « speed dating » a réuni, à la 
Maison de l’Habitat, les structures de l’ESS ainsi que 
des acheteurs publics. L’objectif était de rassembler 
acteurs et acheteurs autour de solutions locales 
et d’encourager ainsi le développement d’une 
nouvelle forme d’économie.

Festival Enjoy Vélos Épinal et
son agglomération - mai
Lors de cette 2ème édition, 4 000 participants 
dont près de 1 000 enfants ont pris part au 
festival tous vélos. Ouvert pour la 1ère fois aux 
entreprises en 2025, le festival vous donne 
rendez-vous les 1, 2 et 3 mai 2026 pour la 
prochaine édition.

Inauguration du stade
synthétique des Charmottes 
à Charmes - mai
Une dizaine de terrains de foot a été 
rénovée depuis la prise de compétence 
de l’agglomération contribuant ainsi à 
améliorer la qualité des équipements 
et l’accueil des licenciés. Le chantier 
du stade des Charmottes est le dernier 
inauguré pour un montant de 825 000 € 
subventionné à 44 % (État, Département, 
FAFA).
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dont près de 1 000 enfants ont pris part au 
festival tous vélos. Ouvert pour la 1ère fois aux 
entreprises en 2025, le festival vous donne 
rendez-vous les 1, 2 et 3 mai 2026 pour la 
prochaine édition.

Inauguration du stade
synthétique des Charmottes 
à Charmes - mai
Une dizaine de terrains de foot a été 
rénovée depuis la prise de compétence 
de l’agglomération contribuant ainsi à 
améliorer la qualité des équipements 
et l’accueil des licenciés. Le chantier 
du stade des Charmottes est le dernier 
inauguré pour un montant de 825 000 € 
subventionné à 44 % (État, Département, 
FAFA).

Extension de la crèche « Premiers Pas » 
- juillet
Dans le cadre de sa compétence Petite enfance, l’Agglo gère et 
exploite les établissements d’accueil des enfants de moins de 3 
ans. La crèche «Premiers Pas » à Golbey, mise en service en 2017 
a été saturée en 3 mois. Une extension de 217 m², inaugurée en 
octobre, lui permet d’accueillir 20 enfants supplémentaires.  
Avec le soutien de : CAF,  Département

Contrat territorial d’éducation
 artistique et culturelle 
(CTEAC) - septembre
Le CTEAC de l’Agglo a été signé à Socourt, 
avec l’État et le Département, après une 
longue étape de concertation avec les 
différents acteurs culturels du territoire. 
Il vise à coordonner les actions menées 
par l’agglomération. L’itinérance culturelle 
est au cœur de cette convention grâce à 
la Micro-Folie composée de 11 roulottes 
qui sillonnent le territoire et le dispositif 
« Caravelle » qui favorise la mobilité des 
élèves vers les équipements culturels. 

C O M M U N A U T É
D ’ A G G L O M É R A T I O N
É P I N A L

Les temps forts de l’année 2025

Nouvelle convention
 territoriale globale - juin
Signée avec plusieurs partenaires 
(CAF, MSA et le Conseil 
départemental des Vosges), la 
convention d’une durée de 5 ans  
vise à renforcer la cohérence et 
la coordination des projets sur 
l’ensemble des thématiques 
de politique sociale (logement, 
parentalité, petite enfance, jeunesse, 
etc.).

Inauguration de la
 place de l’Église 
de Domèvre-sur-
Avière 
- septembre
Entrant dans un vaste 
programme de gestion 
intégrée des eaux pluviales 
et d’accompagnement des 
communes, ce projet de 
restructuration comprend 

notamment un revêtement de la place en pavés drainants, 
la désimperméabilisation de 2 217 m² ainsi qu’un nouvel 
éclairage public et la création d’un abribus. L’agglomération 
d’Épinal a contribué financièrement à ce projet par sa 
compétence de gestion intégrée des eaux pluviales.

Lancement de La Fabrique 
à entreprendre sur la zone
 d’activité de Reffye 
- septembre
La Fabrique à entreprendre accompagne les 
projets de création et de développement 
d’entreprises sur le territoire. En s’implantant 
sur la zone d’activité à Épinal, elle va 
gérer directement la pépinière et l’hôtel 
d’entreprises et proposer une offre 
d’accompagnement et d’hébergement 
(ateliers, bureaux) à tout entrepreneur. 

Lancement d’un audit
 patrimonial à La Rotonde à 
Thaon-les-Vosges - octobre
Le théâtre a été transféré en 2007 et le 
reste du site en 2023. Ils sont à ce jour 
communautaires et feront l’objet d’un 
audit d’une durée d’un an, dont l’enjeu est 
d’aboutir à une vision globale du bâtiment, 
de ses extérieurs et de ses usages. Un 
programme des travaux sera établi pour les 
années à venir.

Construction d’un poste de secours
 au domaine des Lacs à 
Thaon-les-Vosges - octobre
Construit en bois, ce nouveau bâtiment de 
45 m² comprend des sanitaires, un bureau 
de surveillance et une terrasse panoramique. 
Ouverture au public en juillet 2026. 
Avec le soutien du Département

Fin des travaux à la
faculté de droit à Épinal 
- septembre
Les précédentes phases de 
travaux ont permis d’accueillir, à la 
rentrée 2024, la nouvelle double 
licence droit / gestion, composée 
d’une cinquantaine d’étudiants. 
La dernière tranche des travaux 
a consisté en la modernisation 
de l’amphithéâtre, la rénovation 
des façades et l’isolation de la 
bibliothèque. Au total, c’est 1,7 M d’€ 
qui a été investi.
Avec le soutien de : État, 
Département

Base de loisirs 
de La Chapelle-aux-Bois 
- juillet
Afin de donner plus de lisibilité au site, 
d’améliorer son attractivité touristique 
et de renforcer le confort des usagers, 
des travaux ont eu lieu avec l’installation 
d’une ombrière, d’une pompe à chaleur 
air / eau permettant de chauffer l’eau 
du bassin et l’aménagement de la 
zone naturelle. La fin des travaux 
prévue en 2026 permettra la création 
d’une aire de camping-cars et la 
désimperméabilisation des places de 
stationnement. 
Avec le soutien de : Région, Département, 
ADEME

Convention « Opération de revitalisation
 de territoire » à Thaon-les-Vosges 
- juillet
L’État, la Région, l’Agglo d’Épinal, la ville de Thaon-les-Vosges 
et l’ EPFGE se sont réunis pour parapher la convention 
«Opération de revitalisation de territoire» qui vise à soutenir 
les stratégies de redynamisation des centralités. Pour Thaon, 
les enjeux s’articulent autour de la lutte contre la vacance 
des logements, le commerce local et la préservation du 
patrimoine industriel. Dans le même temps, un avenant au 
dispositif «ACCOr» a été signé afin de permettre à Thaon d’en 
bénéficier.
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22ème édition de la ronde hivernale
Dimanche 21 décembre – Départ à la Rotonde
Organisé par l’EST Athlétisme 

Les activités à la médiathèque
Jusqu'au 30 déc.

Nouvel an solidaire 
31 décembre 2025 – 20h – Salle Verdun 
Organisé par le Centre Social et Culturel d’Arts et 
de Loisirs

FEVRIER
Repas à thème “Les Bronzés font du ski”

Samedi 7 février 2026 -  Salle polyvalente de Girmont.
Organisé par l'association de parents d'élèves de Bouxières Abracadaboux. 

Informations et réservations au 06 40 37 33 70 ou par mail à abracadaboux@gmail.com

Agenda des manifestations
Dates connues au jour de la rédaction, sous réserve de modifications.

Vœux de Monsieur le Maire
Jeudi 8 janvier 2026 - Ouverture des portes à 
18h, début à 19h – Rotonde

KOLIADKI :
concert de solidarité pour l’Ukraine
Vendredi 9 janvier 2026 - 20h30 - Rotonde
Entrée gratuite – Dons collectés au profit des 
enfants ukrainiens victimes de la guerre

Tournoi de foot en salle :
challenge Marchand-Boyer 2026
Dimanche 11 janvier – Gymnase de Charmes – 
6 bd Georges Clémenceau 
A partir de 9h – Buvette et restauration sur place

Organisé par l’AS Girmont Football 

( 8ème ) Rallye des Images 
Du 16 au 17 janvier 2026 - Rotonde

Le Lac des Cygnes
Samedi 24 janvier 2026 - 20h - Rotonde 

Goûter du nouvel an
Mardi 27 janvier 2026 - Rotonde

Organisé par le CCAS

Hommage à Céline Dion – Entre-D’eux
Vendredi 30 janvier 2026 – 20h30 – Rotonde 
(ouverture des portes à 19h30)

Billetterie en ligne : 15€ - Flashez le QR code 
ci-dessous pour obtenir vos places !

JANVIER

DÉCEMBRE

 IDÉE CADEAU !
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Tribune libre
TISSONS NOS ENERGIES

Au fil des mois, notre Ville poursuit sa trans-
formation avec constance et détermina-
tion. L’année écoulée a été marquée par 
l’achèvement de nombreux chantiers struc-
turants : la rue de Lorraine, la rue des Aulnes 
et la rue Dutac, la Voye d’Ilet, la rue de la 
2ème DB (Girmont), la rue Maréchal de Lattre 
(Girmont), rue du Général Leclerc (Gir-
mont) mais aussi le déploiement du réseau 
de chaleur urbain, entièrement opération-
nel. Le hall de l’Hôtel de Ville a retrouvé toute 
sa fonctionnalité et son accueil, tandis que 
le bâtiment de l’Institut Régional du Travail 
Social s’inscrit désormais pleinement dans 
le paysage urbain, place Jules Ferry. Les 
chantiers de végétalisation ont également 
bien progressé et contribuent aussi à une 
meilleure gestion des eaux de pluie, enjeu 
majeur pour l'avenir. À cela s’ajoutent de 
très nombreuses réalisations menées en ré-
gie par nos équipes municipales, dont l’im-
plication quotidienne mérite d’être saluée.

Les travaux en cours pour la fin de man-
dat se concentrent sur le Centre Social et 
Culturel Arts et Loisirs, dont la progression 
marque un élan de fraternité puissant dans 
notre Ville. 

Ces travaux ne sont pas de simples interven-
tions techniques : ils participent pleinement 
au renouvellement du visage de notre Ville. 
Ils renforcent son confort, sa qualité de vie et 
son attractivité, avec un objectif constant  : 
permettre à chacun de s’y sentir bien, d’y 
vivre, d’y travailler, d’y entreprendre.

Le meilleur indicateur de cette dynamique, 
c’est le recensement de 2025. Alors que les 
projections issues du recensement de 2019 
laissaient présager une population infé-
rieure à 8 400 habitants, nous sommes au-
jourd’hui  8 850 Thaonnais, Girmontais et 
Onocurtiens. Cette progression témoigne 
d’un territoire qui vit, qui attire, qui se pro-
jette. Elle se reflète dans la vitalité de nos 
commerces, de nos associations, dans le 
renouveau de l’habitat et dans la confiance 
que nos habitants accordent à notre envi-
ronnement local.

Dans un contexte national souvent tendu, 
marqué par des postures stériles qui pa-
ralysent parfois le débat, nous faisons ici le 
choix de l’efficacité, du concret, du travail 
au service de tous. C’est cette voie qui nous 
permet d’avancer, ensemble, sereinement.

Continuons à transformer notre Ville, pas 
à pas, pour qu’elle reste un lieu où il fait 
bon vivre…

L’équipe Tissons nos énergies

FIERS DE 
NOTRE COMMUNE, 

POUR VOUS, 
AVEC VOUS

Texte non communiqué.

RASSEMBLEMENT POUR 
UN CHANGEMENT DE CAP
En cette fin d’année, nos pensées 
vont d’abord à celles et ceux qui 
font vivre notre commune au quo-
tidien : nos agents municipaux. Une 
ville, c’est comme un iceberg. La 
partie visible, ce sont les élus, les 
décisions, les cérémonies. Mais sous 
la surface, il y a cette part invisible, 
laborieuse, qui porte la ville à bout 
de bras, souvent dans l’ombre et 
parfois dans un climat pesant. Mal-
gré les difficultés, malgré les dé-
parts nombreux qui ont marqué ce 
mandat, les agents restent les gar-
diens silencieux du service public. 
Leur engagement, leur sens du de-
voir et leur attachement profond à 
notre commune méritent plus que 
des mots : ils méritent du respect, 
de l’écoute et un environnement 
de travail apaisé. Ces femmes et 
ces hommes sont la richesse de 
notre ville. Leur dévouement nous 
rappelle que la gestion municipale 
ne peut se résumer à une maîtrise 
technique indispensable des dos-
siers. Elle exige aussi de l’humanité, 
du dialogue, et une relation ou-
verte avec les habitants, y compris 
lorsque ceux-ci expriment un avis 
différent.
Pour 2026, nous souhaitons ou-
vrir une nouvelle page. Oui, nous 
porterons une équipe renouvelée, 
capable d’insuffler un esprit plus 
collectif et plus serein. Une équipe 
qui donnera enfin toute sa place à 
celles et ceux qui font la ville.
Nous vous adressons à toutes et 
tous nos vœux les plus sincères 
pour la nouvelle année.

Stéphane PERRY

L’équipe Tissons nos énergies
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